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Édito

Benjamin Lammert
Président de Terres Univia

Le contexte géopolitique, avec la guerre russo-ukrainienne, a bous-
culé les marchés, en particulier sur les prix et les volumes des 
graines. La filière française des oléoprotéagineux a su s’adapter à 
ces bouleversements : les agriculteurs ont été au rendez-vous pour 
augmenter les surfaces de tournesol ce qui a permis de compenser 
l’arrêt des importations russes, et surtout les difficultés d’approvi-
sionnement depuis l’Ukraine. 

L’année 2022 a été aussi marquée par l’approfondissement du 
Plan protéines, avec son déploiement dans les régions pour coordonner les filières 
locales, confirmant le rôle stratégique des plantes riches en huiles et en protéines pour 
la souveraineté protéique française. L’intégration des légumes secs aux actions de l’In-
terprofession y fait écho car ces cultures sont au cœur de ce Plan, avec des débouchés 
porteurs, notamment dans la restauration collective.

Depuis octobre 2022, je suis le nouveau président de notre Interprofession. Je tiens à 
rendre hommage au travail et à l’engagement de mon prédécesseur Antoine Henrion. 
Le travail que nous avons réalisé cette année se place pleinement dans la continuité de 
ses deux mandats successifs et approfondit l’action qu'il a mené depuis six ans.

L’Interprofession continue donc de porter, avec les familles professionnelles, les enjeux 
stratégiques de demain pour une alimentation durable et de nouvelles sources énergé-
tiques. En 2023, ses missions se dirigeront, notamment, vers la recherche de nouvelles 
rentabilités, en particulier pour la culture du pois. En outre, la loi EGAlim 2 a permis 
de stabiliser les marges des différents acteurs de la filière. La question de l’inflation va 
aussi être un sujet prioritaire dans les mois à venir, avec un risque de perte de compé-
titivité pour nos filières françaises. L’enjeu sera donc de gagner davantage en efficacité 
sur nos chaînes de valeur, dans un contexte où le changement climatique génère des 
coûts supplémentaires, notamment au niveau de la production.

Enfin, la démarche de Responsabilité Sociétale des Organisations (RSO), initiée par 
Terres Univia en 2022, sera poursuivie et pourra être intégrée au plan CVO dès 2023.
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L'ANNÉE 2022

FÉVRIER
• Le 7 février, publication de l'arrêté fixant le mon-

tant des aides couplées récolte 2021 pour les 
protéagineux (141,5 €/ha), le soja (35,2 €/ha) 
et les légumineuses fourragères (141 €/ha).

• Le 10 février, Terres Univia, en partenariat avec 
Interfel1, la FNLS2 et la FIAC3, lance une vaste 
campagne de communication sur les légumi-
neuses auprès des jeunes et de leurs parents : 
« une idée légumineuse ! » Cette campagne est 
financée via des fonds France Relance dans le 
cadre de la Stratégie nationale en faveur des pro-
téines végétales. 

• Le 24 février, la Russie envahit l’Ukraine, déclen-
chant une guerre aux multiples conséquences 
humaines, sociales, géopolitiques et écono-
miques. Les marchés des matières agricoles, 
dont l’Ukraine et la Russie sont des gros acteurs, 
sont bouleversés et mettent sous tension l’appro-
visionnement de nos filières oléoprotéagineuses, 
notamment en huiles et tourteaux de tourne-
sol. Les cours des matières premières agricoles 
s’envolent au printemps 2022 : en mars, l’huile 
brute de tournesol atteint le montant inégalé de 
3 000 € la tonne, le tourteau de colza celui de 
520 € la tonne (600 € pour le tourteau de soja).

• Le 26 février, parution du décret n° 2022-263 
dans le cadre de l’application de la loi 2021-
1357 du 18 octobre 2021 (JORF 19.10.2021), 
dite EGAlim 2, visant à protéger la rémunération 
des agriculteurs. Ce décret exclut les contrats 
financiers (contrats du marché à terme colza par 
exemple) de l'obligation d'insérer une clause de 
renégociation dans les contrats de vente des 
produits agricoles et alimentaires dont la durée 
d'exécution est supérieure à trois mois.

MARS
• Le 3 mars, Terres Univia et FranceAgriMer signent 

une convention de partenariat qui permettra d’in-
former et de contribuer au développement de la 
filière des oléoprotéagineux. 

• Le 30 mars, le Président de la République pro-
met, lors du congrès de la FNSEA, l’éligibilité des 
camions et bus fonctionnant au B100 exclusifs 
à la vignette Crit’Air 1. L’octroi de cette vignette 
permettrait à ces véhicules de circuler désormais 
dans les Zones à Faibles Émissions. Cette éligi-
bilité a été concrétisée par un arrêté en date du 
11 avril 2022.

JUIN
Le 28 juin, lors de son Assemblée Générale, 
Terres Univia a accueilli une nouvelle famille 
professionnelle, la FNLS (Fédération Nationale 
des Légumes Secs) qui représente les acteurs 
de la filière des légumes secs en France ainsi que 
l’association Protéines France en remplacement 
du GEPV (Groupement d’Étude des Protéines 
Végétales).

AOÛT
Le 31 août, adoption par la Commission euro-
péenne du Plan stratégique national fixant les 
engagements de la France dans le cadre de la 
future Politique Agricole Commune (PAC) 2023-
2027 qui entend favoriser les légumineuses 
dans les assolements.

SEPTEMBRE
Le 29 septembre, arrêté portant extension de 
l’avenant à l’accord interprofessionnel pour la 
filière française des oléagineux et des protéa-
gineux pour les campagnes 2021-2022, 
2022-2023 et 2023-2024, et relatif à la lentille 
et au pois chiche pour les campagnes 2022-
2023 et 2023-2024.

Les faits marquants

1 Interprofession des fruits et légumes frais
2 Fédération Nationale des Légumes Secs
3 Fédération des Industries d’Aliments Conservés
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OCTOBRE
Le 6 octobre, le conseil d'administration de Terres 
Univia élit son nouveau président, Benjamin 
Lammert. Exploitant d’oléagineux en Alsace, 
il est engagé, depuis de nombreuses années, 
au sein de la filière oléoprotéagineuse. Depuis 
avril 2021, il est notamment vice-président de la 
Fédération nationale des producteurs d’Oléagi-
neux et de Protéagineux (FOP). De plus, lors de 
ce conseil, Antoine Henrion, président sortant, a 
été nommé ambassadeur du Plan Protéines en 
région.

NOVEMBRE
Le 16 novembre, Terres Univia s’associe, avec 25 
autres interprofessions, pour alerter les pouvoirs 
publics de la nécessité d’un plan d'accompagne-
ment des entreprises agricoles et alimentaires 
fortement touchées par la flambée des prix de 
l'énergie afin d’assurer le maintien des chaînes 
agricoles et alimentaires.

DÉCEMBRE
Le 26 décembre, parution du décret n° 2022-1668 
dans le cadre de l’application de la loi 2021-
1357 du 18 octobre 2021 (JORF 19.10.2021), 
dite EGAlim 2, visant à protéger la rémunéra-
tion des agriculteurs. Ce décret fixe la liste des 
produits ou catégories de produits pour lesquels 
le contrat de vente ou l’accord-cadre peut ne pas 
être conclu sous forme écrite dans le cadre des 
relations commerciales entre les producteurs et 
leurs premiers acheteurs (en général les collec-
teurs). Y figurent les produits bruts agricoles 
et principaux produits de 1ère transformation de 
nos filières oléagineuses et plantes riches en 
protéines.
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Des résultats concrets pour 
les projets de structuration 
de filières locales

En 2022, l’Interprofession était à pied d’œuvre pour contribuer à la structuration 
des filières locales. Elle a animé, en effet, dans le cadre du Plan protéines, les 
démarches nationale de structuration de filières territoriales afin de créer des 
synergies entre les 13 projets constitués, à l’échelle locale, pour développer 
les protéines végétales. En 2022, en plus des 11 réunions et d’un webinaire 
de restitution organisés, un groupe de travail sur la restauration collective a été 
initié pour les porteurs de projets intéressés par cette thématique.

ARPEEGE
Autonomie en Ressources 
Protéiques et Énergétiques 
des Élevages du Grand Est
Ce projet a mené plusieurs 
actions dont une étude de faisa-
bilité de la culture du soja et de 
son insertion dans les rations 
animales. Une unité de tritura-
tion de soja sera implantée bien-
tôt dans les Ardennes, afin de 
transformer le soja produit en 
région.

CAPR
Coalition Autonomie Protéique 
Régionale
Ce projet basé en Centre-Val de 
Loire a organisé des ateliers 
thématiques sur la chaîne de 
valeur, les interactions entre les 
acteurs, la contractualisation… 

FILEG
Le projet a débouché sur la créa-
tion d’une association animée 
par l’institut technique Terres 
Inovia qui regroupe de nombreux 
adhérents, de la production 
aux utilisations, en faveur du 

développement des légumi-
neuses à graines en Occitanie. 
Plusieurs actions sont enclen-
chées, comme par exemple la 
création d’un observatoire sur 
les légumineuses en Occitanie 
et la mise en place d’un comité 
technique avec les partenaires 
de la région. 

FILOLÉG
Ce projet a notamment réa-
lisé un état des lieux par des 
enquêtes et des ateliers sur les 
protéines végétales dans les 
Hauts-de-France.

GO PROTEINS
Ce projet, basé en région Bour-
gogne-Franche-Comté, a diffusé 
des connaissances sur les pro-
téines végétales.   

LAFHAA
Dédié à l’alimentation humaine 
dans le Perche, ce projet a mené 
une étude de marché sur les 
consommateurs du Perche ainsi 
que sur la restauration hors 

domicile. Elle a montré qu’un 
marché pour les légumes secs 
précuits existait localement, 
mais qu’il était nécessaire de 
sensibiliser les consommateurs 
et d’accompagner les cuisiniers 
pour rendre les légumineuses 
plus attractives.

LEGGO
Cette association a proposé un 
cahier d’idées pour faciliter l’uti-
lisation et la valorisation des 
légumineuses à graines à ses 
adhérents du Grand Ouest. 

LEGSEC AURA / 
GRAN'AURA
Il a consisté à suivre des par-
celles et des essais variétaux 
en Auvergne-Rhône-Alpes et a 
débouché sur le montage d’un 
projet, intitulé Gran’Aura, pour 
la structuration des filières pro-
téines végétales à destination 
de l'alimentation humaine en 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
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PACALEG
Ce projet, mené dans la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, a été 
concrétisé par l’élaboration de plu-
sieurs recettes à base de lentilles 
et de pois chiches industrialisables 
et commercialisables.

PARTAGE
Programme Agronomique
Régional pour la Transition 
Agroécologique en Grand Est 
Ce projet a conçu un « living lab » 
de 60 agriculteurs dans le but de 
limiter les pertes azotées et d’in-
sérer des légumineuses à graines 
dans les systèmes de culture.

PROTÉI-NA
En Nouvelle-Aquitaine, ce dispositif 
a accompagné des porteurs de pro-
jet dans la recherche de finance-
ment et coordonné un réseau régio-
nal sur les protéines végétales. Il a 
abouti, pour le moment, au finance-
ment de 16 projets.

SOS PROTEIN
Ce projet a permis de structurer un 
réseau dans les régions Bretagne 
et Pays de la Loire, mais égale-
ment d’acquérir et de diffuser des 
connaissances comme des fiches 
techniques sur les cultures et des 
articles scientifiques. Un outil de 

diagnostic de l’autonomie pro-
téique des exploitations agricoles 
(Devautop) a aussi été élaboré.

UNIFEV
Ce projet vise à développer des 
produits alimentaires fermentés à 
base de féverole dans le Grand Est.

SOS
PROTEIN

CAPR

PACALEG

LEGSEC AURA

PROTÉI-NA

FiLOLÉG

UNIFEVLAFHAA

GRAN’AURA

Les 13 projets territoriaux de structuration
de filières légumineuses
juin 2023
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COMMISSIONS / SECTION AUTONOME / GROUPES DE TRAVAIL

L'organisation
L'Interprofession est structurée en commissions et groupes 
de travail pour mener à bien son analyse stratégique et 
prospective.

Elles sont présidées par des responsables professionnels, 
qui sont cooptés par le bureau élu. Elles rendent compte 
de leurs travaux au conseil d'administration.

5 COMMISSIONS SPÉCIALISÉES

DES GROUPES DE TRAVAIL
Dont l’un, sur le thème des grandes cultures 
biologiques, est commun avec Intercéréales.

Fruits oléagineux : Huile d’olive et olives de table.

1 SECTION AUTONOME
Présidée par
Laurent Bélorgey

Présidée par
Yves Delaine

3e collège

Débouchés des graines 
oléoprotéagineuses

Présidée par
Franck Rocher

1er collège

Légumes 
secs

Présidée par 
Gilles Robillard

1er collège

Production, de la 
semence à la collecte*

Présidée par
Cyril Duriez
2e collège

Structuration de filières, 
analyses économiques et marchés

Présidée par
Emmanuel Leveugle

1er collège

Communication
Promotion

* Confiée à l’institut technique de l’Interprofession, Terres Inovia, qui rend compte de ses travaux annuels à Terres Univia
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JUIN 2023 

L'équipe

* Personnel mutualisé avec Terres Inovia

* Personnel Terres Inovia mobilisé par Terres Univia 
au travers d’une convention de mutualisation

DIRECTION
ADMINISTRATIVE 
ET FINANCIÈRE

Aurélie 
GÉRARD*

Directrice
Administrative
et Financière

(DAF)

Luc
CHANG*
Contrôleur
de Gestion

Clémentine 
BOISSONNADE*

Responsable 
financière

Philippe
BENOIST*

Contrôleur
de Gestion

Projet

Asmaa 
LAARIFI

Chef
Comptable

Yamina
EL HAYANI

Comptable

RESSOURCES
HUMAINES

Corinne 
MOQUARD*

Responsable 
développement 

RH

France 
SULTANA- 
CARRIAT*
Directrice 

des ressources 
humaines

Virginie 
KLACZYNSKI*

Référente 
paie

Noémie 
MADELAINE*

Chargée 
gestion RH

PÔLE 
ÉCONOMIE 
ET FILIÈRES

Françoise 
LABALETTE
Responsable

Jean-Paul 
LACAMPAGNE

Ingénieur 
Cotisations

Marchés/Stats

Claire
ORTEGA
Chargée de 

mission
oléagineux

Tiana
SMADJA

Chargée 
d’études 

économiques

Maëlle
SIMMEN
Ingénieur
Filières

Légumineuses

PÔLE 
VALORISATION, INNOVATION 

ET VEILLE

Corinne
PEYRONNET 

Responsable

Marie
DUBOT
Ingénieur 
Innovation

Elsa
RICOTE
Chargée 

de mission 
bio-économie 
et durabilité

Élodie
TORMO
Ingénieur 
Nutrition 

Santé

Marilou
KECK

Chargée de 
mission

PÔLE 
COMMUNICATION

Céline 
 LE GUILLOU

Responsable

Nam
LY

Chef de projet 
multimédia/

Graphiste

Cécilia
DERRIEN*
Responsable 

relations presse 
et opérations de 
communication

Stéphanie
BÉRARD*
Journaliste

Muriel 
PRUVOST

Assistante

Djamila
ABCHICHE

Assistante

Caroline
BORDAT 
Assistante

ASSISTANTES 
DES PÔLES

PÔLE
DURABILITÉ

Francis 
FLENET*
Responsable

Elsa
RICOTE
Chargée 

de mission 
bio-économie 
et durabilité

Benjamin
LAMMERT

Président

CONSEIL
D’ADMINISTRATION

DIRECTION

Laurent
ROSSO
Directeur

Louise
BOLORE
Assistante

de Direction

Muriel 
PRUVOST

Assistante
de Direction
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ACTUALITÉS ÉCONOMIQUES

Des surfaces en hausse 
mais des rendements 
hétérogènes
En 2022, les rendements et la qualité ont été très satisfaisants 
en colza. En revanche, le tournesol et le soja, pénalisés par un 
été chaud et sec, ont connu une année décevante. Globalement, 
la production de graines d’oléoprotéagineux a progressé de 
13 % pour atteindre 7,2 millions de tonnes.

COLZA
Les surfaces de colza en France 
ont fait un bond de 25 % en 2022, 
passant de 980 000 hectares (ha) 
en 2021 à 1 229 000 ha. La culture 
a, de plus, bénéficié de condi-
tions climatiques propices à son 
développement, de la période des 
semis jusqu’au printemps. Elles 
ont permis d’obtenir d’excellents 
rendements (moyenne nationale 
de 36,8 quintaux (q) par hec-
tare alors que le record se situait 
à 37,9 q/ha en 2017) et une très 
bonne teneur en huile (44,4 % 
aux normes). La production fran-
çaise a ainsi atteint 4,5 millions de 
tonnes (Mt) après avoir avoisiné 
les 3,5 Mt de 2019 à 2021.
En conséquence, l’activité de tritu-
ration sur le sol français progres-
serait en 2022/23 à un niveau 
estimé de 4,4 Mt grâce notam-
ment à de bonnes marges de tritu-
ration. Malgré la forte augmenta-
tion de la production nationale, les 
importations de graines de colza 
ne baisseraient que légèrement à 
1,4 Mt (elles étaient de 1,6 Mt en 
2021/22). Par contre, les exporta-
tions augmenteraient nettement à 
1,3 Mt (0,9 Mt en 2021/22).

À l’échelle européenne, la produc-
tion de colza est passée de 17,0 Mt 
en 2021 à 19,4 Mt en 2022 (UE-27, 
hors Royaume-Uni à 1,4 Mt). La 
France redevient ainsi le 1er pays 
producteur de l’Union européenne 
devant l’Allemagne (4,3 Mt).

TOURNESOL
Après un recul de 10 % à 
698 000 ha en 2021, la sole de 
tournesol en France a augmenté 

de 23 % en 2022, affichant 
861 000 ha. Cette forte pro-
gression est la conséquence de 
la guerre de la Russie contre 
l’Ukraine. La culture a été confron-
tée à un climat très sec et à des 
températures élevées. Si ces 
conditions ont certes limité le 
développement des maladies, 
elles ont pénalisé la croissance, 
la floraison et le remplissage des 
graines. Après une année 2021 

Débouchés des graines de colza en France
Source : Terres Univia d'après FranceAgriMer
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quasi record (avec une moyenne 
nationale de 27,4 q/ha), les rende-
ments 2022 ont été décevants avec 
20,6 q/ha de moyenne. De plus, la 
teneur en huile (43,9 % aux normes) 
se situe sous la moyenne quinquen-
nale (45,2 %). Malgré la nette hausse 
des surfaces, la production de graines 
en 2022 (1,8 Mt) a diminué par rap-
port à celle de 2021 (1,9 Mt).
La trituration hexagonale se main-
tiendrait en 2022/23 (1,2 Mt en 
2021/22) avec des importations 
en progression (à un peu moins de 
300 000 t) et des exportations de 
graines en recul (légèrement supé-
rieures à 500 000 t). Les arrivages 
de tourteaux de tournesol High Pro 
ukrainiens ont, sans surprise, nette-
ment diminué en 2021/22 à 191 000 t 
contre 463 000 t en 2020/21.

SOJA
Les surfaces françaises de soja 
ont progressé de 18 % en 2022 à 
182 000 ha, soit un niveau proche 
du record de 2020 (187 000 ha). 
Malheureusement, la culture a été 
pénalisée par des conditions cli-
matiques chaudes et très sèches 
induisant de forts stress hydriques 
et thermiques, notamment après 
la floraison. Après une excellente 
année 2021 (un rendement moyen 
de 28,5 q/ ha), 2022 a été d’un faible 

niveau, rarement atteint depuis 
30 ans, avec seulement 20,5 q/ha 
de moyenne. La production fran-
çaise a ainsi toujours du mal à décol-
ler, repassant sous la barre des 
400 000 t à 375 000 t en 2022.
 
La demande en graines et tourteaux 
de soja non OGM en 2022/23 a été 
moins soutenue que sur les cam-
pagnes précédentes en raison d’un 
manque de disponibilités et du 
niveau inégalé (jusqu’à 300 ¤/t) 
de la prime non OGM sur les tour-
teaux. L’activité de trituration serait 
en net recul à un niveau légèrement 
inférieur à 400 000 t (580 000 t en 
2021/22) du fait d’une marge de tri-
turation moins élevée que celle du 
colza et d’une baisse des importa-
tions de graines. Depuis plusieurs 
années, la France continue d’expor-
ter environ un tiers des graines pro-
duites (117 000 t en 2021/22) et 
importe encore des volumes consé-
quents de tourteaux de soja (2,8 Mt).

DES PRIX ÉLEVÉS POUR LES OLÉAGINEUX
Après avoir atteint des niveaux excep-
tionnels en 2020/21 puis en 2021/22 
(avec le conflit  russo-ukrainien), les 
prix du complexe oléagineux sont 
restés élevés en 2022/23 mais avec 
une orientation nettement baissière 
en graines et en huiles.

Le marché du soja en 2022/23 a été 
sous l’influence de facteurs haussiers 
comme la sécheresse persistante en 
Argentine et la perspective d’une 
petite récolte de soja (prévision de 
24 Mt contre 42 Mt en 2022), une 
bonne demande de graines et tour-
teaux des États-Unis à l’export et sur 
le marché domestique et le retard 
de la récolte de soja au Brésil. Des 
éléments baissiers sont également 
intervenus comme le retour tardif de 
la demande chinoise (et sa politique 
zéro Covid-19) et une production 
brésilienne de soja record (prévision 
de 153 Mt contre 129 Mt en 2022).

Les prix de la graine de colza français 
ont souvent évolué dans le sillage du 
marché du soja de Chicago et ont été 
sous la pression d’une offre mon-
diale abondante avec des récoltes 
importantes dans l’UE et le Canada 
(19,1 Mt de canola) affichant même 
un record en Australie (8,3 Mt). La 
graine de tournesol français, confron-
tée à la concurrence ukrainienne au 
niveau européen, a souffert d'une 
demande insuffisante et les prix ont 
décroché à partir de janvier 2023.
La prime oléique (par rapport à du 
tournesol classique) s’est rétrécie 
pour complètement disparaître. 

Prix des graines de colza, tournesol et soja
Source : compilation Terres Univia de plusieurs sources
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Quant aux cours des huiles de 
colza et de tournesol sur le mar-
ché mondial, ils ont été inférieurs 
à ceux de l’huile de soja (ce qui est 
peu habituel), conséquence d’une 
forte demande intérieure pour les 
biocarburants aux États-Unis et au 
Brésil.

POIS
La sole de pois protéagineux en 
France en 2022 a chuté de 32 % 
par rapport à 2021, à 133 000 ha 
dont 95 000 ha en type printemps 
(-27 %) et 38 000 ha en type hiver 
(-42 %). Cette baisse fait suite au 
manque de compétitivité de la 
culture vis-à-vis des céréales et 
des oléagineux ainsi qu’à des ren-
dements récents décevants. La 
campagne 2022 a été marquée 
par une sécheresse persistante 
pendant le printemps, accom-
pagnée de températures élevées 
en fin de cycle qui ont fortement 
pénalisé le développement des 

pois de printemps et raccourci 
la période de floraison des pois 
d’hiver. Le rendement national 
n’a ainsi pas franchi la barre des 
30 q/ ha, pour la 3e année consé-
cutive, à 29,4 q/ha. La produc-
tion 2022 en culture pure (hors 
mélanges pois – céréales) descen-
drait à 391 000 t, soit le plus bas 
niveau depuis 40 ans.
En conséquence, les disponibili-
tés destinées à l’alimentation ani-
male ont fortement diminué en 
2022/23 car les vendeurs privi-
légient le débouché fabrication 
d’ingrédients plus rémunérateur 
tant sur le marché intérieur qu’à 
l’export (essentiellement vers la 
Belgique). L’autre fait marquant 
de cette campagne est l’absence 
de la demande chinoise, régu-
lièrement présente sur le mar-
ché français ces dernières années 
(61 400 t exportées vers la Chine 
en 2021/22). Elle s’explique par 
le manque de compétitivité du 

pois français face à son concur-
rent canadien dont la production 
a augmenté de 1,2 Mt en 2022 
avec le retour à la normale des 
rendements après la sécheresse 
de 2021. 

FÉVEROLE
Après une stabilisation en 2021, 
les surfaces de féverole ont reculé 
en 2022, passant de 77 000 ha en 
2021 à 68 000 ha. Les conditions 
climatiques en 2022, chaudes 
et sèches, n’ont pas permis d’at-
teindre des niveaux de rendement 
satisfaisants, sauf dans le nord de 
la France, et la moyenne nationale 
est restée faible à 23,4 q/ha. La 
qualité visuelle des graines a néan-
moins été satisfaisante avec peu 
de grains bruchés comme en 2021.
L’alimentation animale reste le 1er 
débouché de la féverole française, 
pour le marché intérieur (princi-
palement en autoconsommation) 
comme à l’export (surtout vers la 

Productions d'oléoprotéagineux en France
Source : Terres Univia d'après SCEES/ONIOL/ONIGC/FranceAgriMer/SSP
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Norvège). Les expéditions de féverole 
décortiquée vers ce pays pour la pis-
ciculture sont en nette progression 
avec 24 500 t en 2020/21, 44 800 t 
en 2021/22 et plus de 50 000 t en 
2022/23. Mais les importations de 
féverole anglaise augmentent éga-
lement, 24 500 t en 2020/21 et 
49 600 t en 2021/22, surtout desti-
nées au décorticage et à la fabrica-
tion d’ingrédients.

LÉGUMES SECS
Les surfaces de lentille en France, 
comprises entre 33 000 ha et 
38 000 ha de 2017 à 2021, ont sensi-
blement diminué en 2022 à 29 100 ha 
(-16 % par rapport à 2021). La récolte 
2022 a été meilleure que celle, catas-
trophique, de 2021, avec des rende-
ments hétérogènes selon les bas-
sins de production. Sur la façade 
Atlantique Sud, ils n’atteignent que 
4 à 8 q/ha. Par contre, ils se situent 
en moyenne à 14 q/ha dans le 
Centre-Val de Loire et à 16 q/ha en 
Champagne et en Haute-Loire. La 
production nationale s’avère insuffi-
sante pour satisfaire les besoins des 
industriels et le recours à l’importa-
tion est indispensable : 27 700 t en 
2020/21 et 36 900 t en 2021/22 ont 
ainsi été importées, principalement 
du Canada.

La culture du pois chiche a également 
de nouveau reculé, pour la 3e année 
consécutive, passant de 36 700 ha en 
2019 à 16 100 ha en 2022. Le rende-
ment national en 2022, estimé voi-
sin de 13 q/ha, est très en-deçà de la 
moyenne triennale. Le bassin Sud a 
été plus touché que l’Ouest. Il y a bien 
des disparités (6 à 18 q/ ha) mais glo-
balement le rendement et le Poids de 
Mille Grains ont été très impactés 
par les conditions climatiques très 
sèches et chaudes tout au long du 
cycle. Le vif intérêt de certains pro-
ducteurs pour cette culture dans plu-
sieurs régions dans les années 2017 
à 2019 est (pour le moment en tout 
cas) retombé. Une situation regret-
table car cette filière, comme celle 
de la lentille, offre de belles perspec-
tives de développement avec une 
demande bien présente. 
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Surfaces
1 000 ha

Rendements
q/ha

Production
Mt

Colza 1229 36,8 4,5 

Tournesol 861 20,6 1,8 

Soja 182 20,5 0,375 

Lin oléagineux 28,3 17,8 0,050 

Pois 133 29,4 0,391 

Féverole 68,0 23,4 0,159 

Lupin 5,2 20,5 0,011 

Lentille 29,1 NC NC

Pois chiche 16,1 NC NC

Fourrages déshydratés 76,1 NC NC

évolution 2022 par rapport à 2021 Sources : FranceAgriMer/SSP/Terres Univia

À retenir
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Innover pour nourrir 
nos concitoyens 
de manière durable
Avec les bouleversements géopolitiques et de marché liés à la 
guerre en Ukraine et le climat chaud et sec de l’été 2022, sécu-
riser l’approvisionnement de nos filières est devenu une priorité. 
C’est pourquoi l’Interprofession a apporté un soutien important 
à l’innovation, notamment dans l’amélioration variétale et le 
développement de biosolutions.

TROIS GIE DE SÉLECTION 
ET UNE PLATEFORME DE RECHERCHE 
MUTUALISÉE 
Terres Univia soutient les tra-
vaux des GIE1 de sélection qui 
regroupent les principaux obten-
teurs français de variétés de soja 
(GIE des sélectionneurs de soja), 
de pois et de féverole (GIE GSP, 
groupement des sélectionneurs 
de protéagineux) et de colza (GIE 
Colza). 

Ces dispositifs ont vocation à 
favoriser l’accès des entreprises 
semencières à des caractères 
génétiques d’intérêt, comme la 
résistance aux maladies et aux 
ravageurs ou l’amélioration de la 
qualité par une augmentation de la 
teneur en protéines. Ils permettent 
aussi d’accéder à des outils de phé-
notypage et de marquage molécu-
laire afin de rendre plus efficace la 
sélection des variétés. 

Ces GIE reposent sur une mutua-
lisation d’apports financiers, d’ex-
pertise et de travaux en nature 
(prise en charge d’essais par 

exemple), à des programmes 
structurants. Ils s’articulent aussi 
autour d’une animation collective 
visant à fédérer la recherche pri-
vée et publique, l’Interprofession 
et son institut technique Terres 
Inovia ainsi que Sofiprotéol, la 
société financière de la filière oléo-
protéagineuse. Leur gouvernance 
et la pérennité voulue de ces dis-
positifs se traduisent par le déve-
loppement de visions à long terme 
partagées intégrant les enjeux de 
filières.

Pour le GIE Soja, l’année 2022 a 
permis de mettre en place l’anima-
tion scientifique de Terres Inovia 
et de poursuivre les réflexions 
sur le devenir du matériel végé-
tal issu des travaux antérieurs 
du groupement (brassages pour 
la teneur en protéines, collec-
tion de ressources génétiques). 
L’année 2022 a donné aussi l’oc-
casion de mobiliser les sélection-
neurs dans le cadre d’un projet de 
recherche partenarial plus large 
dédié notamment à l’extension 
des aires de cultures du soja en 
France et à son utilisation en ali-
mentation humaine.

Dans le cadre du GIE GSP, il s’est 
surtout agi de continuer les tra-
vaux de présélection sur la féve-
role comme l’évaluation de 
populations de brassage sur des 
résistances aux maladies. Il en est 
de même sur le pois avec l’iden-
tification de lignées résistantes 
à l’aphanomycès, champignon du 
sol très dommageable sur le ren-
dement, et l’évaluation du com-
portement au froid de lignées en 
conditions de serre d’altitude à 
Chaux-des-Près (Jura).  
Le GIE Colza a poursuivi l’ex-
ploitation de nouvelles sources 
génétiques de résistances à trois 
maladies du colza (hernie, scléro-
tinia, verticillium) identifiées chez 
ses parents ancestraux (choux et 
navette) tout en améliorant les 
techniques de phénotypage et de 
marquage de ces maladies. 

Enfin, la filière soutient égale-
ment d’autres formes d’approches 
mutualisées au travers notamment 
de la plate forme Innolea. Créée 
en 2019 pour mettre en commun 
des efforts de recherche et déve-
loppement en biotechnologie en 

PRODUCTION

1 Groupement d’Intérêt Économique
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faveur de l’amélioration du colza et 
du tournesol, elle a bénéficié en 2022 
d’un soutien de 1,8 millions d'euros 
par le fonds interprofessionnel du 
FASO2 géré par Sofiprotéol. 

DES DISPOSITIFS DE SOUTIEN 
COMPLÉMENTAIRES SUR APPEL À PROJETS 
L’Interprofession soutient également 
les acteurs publics et privés de la 
recherche par des dispositifs fonc-
tionnant sur appel à projets. En plus 
de SELEOPRO (voir focus ci-contre), 
Sofiprotéol, pour le compte du FASO, 
poursuit son soutien au travers du 
fonds FIL (Fonds d’Innovation pour 
la compétitivité des Légumineuses) 
pour le soja, le pois, la féverole et le 
lupin. Il intègre depuis 2022 dans son 
périmètre les légumes secs et a ainsi 
validé, à l’issue de son appel à pro-
jet en 2022, l’accompagnement de 
deux nouveaux projets intégrant les 
légumes secs.

DE L’INNOVATION BASÉE 
SUR DES BIOSOLUTIONS
En complément de la recherche 
variétale, dans une démarche de 
réduction globale des pressions bio-
tiques et abiotiques sur les cultures 
par des voies durables, Sofiprotéol, 
au travers du fonds FASO, a ren-
forcé son soutien à l’innovation basé 
sur des biosolutions, En particulier, 
le projet GAX, récemment finalisé, 
a exploré une stratégie de lutte 
contre l’altise, insecte ravageur du 
colza, par confusions sexuelles phé-
romonales. Ce projet a aussi permis 
de poser des bases de connaissances 
solides sur l’insecte et a confirmé 
l’intérêt de la filière à soutenir 
financièrement le Plan de sortie du 
Phosmet (insecticide désormais 
interdit), en complément des sub-
ventions du CASDAR3 apportées à 
Terres Inovia. Ainsi, Sofiprotéol a 
réalisé un premier appel à projets 
en 2022 permettant d’apporter aux 
entreprises innovantes porteuses de 
solutions de biocontrôle contre les 
altises un complément de finance-
ment pour accélérer leur recherche 
dans le cadre de cette dynamique 
collective. Un second appel à projets 
sera lancé en 2023.
2 Fonds d’Action Stratégique des Oléoprotéagineux 
3 Compte d’Affectation Spéciale pour le Développement 
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projets 
oléagineux
sont en sélection variétale avec un montant 
respectif de 1,44 M€ et 1,13 M€ 
(incluant les soutiens FASO et SELEOPRO)

8
projets 
légumineuses

5projets
portent sur les biosolutions 
pour 424 000 € de soutien (FASO)

Focus SELEOPRO, le nouveau dispositif de soutien 
à l’amélioration variétale

En 2022 les deux dispositifs existants sur les oléagineux, au travers de l’association Promosol 
et du FSRSO*, géré par Sofiprotéol dans le cadre du fonds FASO, ont été refondus au profit d’un 
nouveau dispositif unique, SELEOPRO. Il s’inscrit dans un objectif de renforcement de l’efficacité 
des interventions sur fonds CVO réalisées en faveur de l’amélioration de l’offre variétale colza et 
tournesol destinée aux producteurs français. 
Le dispositif SELEOPRO sera financé, pour trois ans renouvelables par Terres Univia, Terres Inovia, 
Sofiprotéol pour le compte du FASO et l’Union Française des Semenciers (UFS). Il a ainsi l’ambition 
de stimuler l’innovation variétale à la fois sur des enjeux d’amélioration de connaissances menée 
par la recherche académique et d’accélération de processus de sélection au travers du soutien 
à la recherche semencière privée.  
Ce dispositif est géré par Sofiprotéol et sera animé avec l’appui de Terres Inovia et de l’UFS. 
En 2022, un premier appel à projets a été lancé, doté de 380 000 €. Deux projets ont été sélec-
tionnés (projets RESALT et PRINTIVER 4), dont un portant sur la recherche de solutions varié-
tales contre l’altise du colza. Par ailleurs, ce dispositif permettra de poursuivre l’animation de la 
communauté de recherche via l’organisation des Carrefours de la sélection colza et tournesol.

* Fonds de Soutien à la Recherche Semencière Oléagineuse
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Les oléopro sous 
toutes leurs facettes
En 2022, Terres Univia a contribué à mieux faire connaître les 
atouts des oléoprotéagineux. L'Interprofession a diffusé les initia-
tives et les études de la filière avec pour objectif notamment 
de souligner la contribution stratégique des professionnels en 
faveur de la souveraineté alimentaire et des grandes transitions.

TROIS CAMPAGNES DE PROMOTION 
SUR LES PRODUITS DE LA FILIÈRE
2022 a été une année phare pour la 
promotion des produits de la filière 
pilotée par l’Interprofession. En 
effet, trois campagnes de promo-
tion d’envergure ont été conduites 
simultanément auprès d’un large 
public sur les huiles végétales 
et margarines en France, mais 
aussi sur les légumineuses auprès 
des plus jeunes, sans oublier les 
semences de colza et de tourne-
sol au Maroc et en Tunisie.

Terres Univia et l’association polo-
naise des producteurs d’huile 
(PSPO) ont mené ensemble la 
troisième (et dernière) année de la 
campagne « Huiles et margarines 
végétales, bienfaits de l’Europe » 
en France et en Pologne, cofinan-
cée par l’Union européenne. Dans 
la lignée des actions entreprises 
depuis 2020, le travail de sensibi-
lisation sur les atouts nutritionnels 
des huiles végétales et des mar-
garines s’est poursuivi avec une 
belle visibilité sur le petit écran 
du spot TV « Les oméga 3 et 6, on 
ne comprend pas tout mais c’est 
bon pour nous ! », la sponsorisa-
tion de l’émission « Petits plats en 
équilibre » sur TF1 et un site inter-
net (huilesetomega.eu) toujours 
enrichi. Parmi les événements 

phares, on peut citer un atelier de 
cuisine organisé avec les journa-
listes et un pique-nique avec des 
influenceurs dans le jardin des 
Tuileries à Paris. La sensibilisation 
des professionnels de santé s’est 
aussi poursuivie avec notamment 
des stands et des symposiums 
lors d'événements professionnels.  
Cette campagne aura généré, en 
trois ans, plus d’1 milliard d’op-
portunités de contacts pour sen-
sibiliser aux atouts des huiles et 
margarines. 

Démarré en 2019, le programme 
« Maghreb Oléagineux », cofi-
nancé par l’Union européenne 
et déployé en partenariat avec 
Agropol, s’est également clôturé 
en 2022. Il visait à valoriser les 
semences de colza et de tournesol 
au Maroc et en Tunisie et à contri-
buer à la structuration de filières 
colza en Tunisie et au Maroc, et de 
tournesol au Maroc. En trois ans, 
la connaissance et l’intérêt des 
professionnels pour les semences 
européennes sont montés en 
puissance comme l’attestent les 
chiffres : des spots radio écou-
tés par 3,3 millions d’auditeurs, 
près de 20 000 visiteurs sur les 
stands organisés sur des salons 
professionnels, 246 900 visiteurs 
sur le site internet, des formations 

suivies par 259 conseillers et 
108 prestataires de services... 
En trois ans, 33 plateformes varié-
tales ont ainsi été installées afin 
de montrer les avantages des 
semences européennes. 

2022 a vu également le lance-
ment de la campagne de promo-
tion des légumineuses auprès des 
jeunes « Une idée légumineuse ! ». 
Elle est pilotée par Terres Univia 
et ses partenaires, à savoir la 
Fédération Nationale des Légumes 
Sec (FNLS), la Fédération des 
Industries d’Aliments Conservés 
(FIAC) et l’Interprofession des 
fruits et légumes frais (Interfel). 
La campagne, qui s'est clôtu-
rée fin 2022, a été financée via 
des fonds France Relance dans le 
cadre de la Stratégie nationale en 
faveur des protéines végétales et 
du programme national pour l’ali-
mentation 2019-2023 (voir focus 
ci-contre).

TERRES OLÉOPRO : 
FOCUS SUR LA COMMUNICATION 
GRAND PUBLIC DE LA FILIÈRE
Terres Univia a soutenu, cette 
année encore, les actions de com-
munication et de pédagogie de 
la démarche Terres OléoPro afin 
de valoriser la filière, les utili-
sations et les atouts gustatifs, 

COMMUNICATION / PROMOTION
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nutritionnels et environnementaux 
des oléoprotéagineux auprès du 
grand public. En 2022, le succès des 
actions digitales de Terres OléoPro 
ne s’est pas démenti puisque près 
de 200 000 abonnés ont suivi régu-
lièrement les informations et vidéos 
sur les oléoprotéagineux diffusées 
sur Facebook, Twitter, Instagram 
ou encore YouTube. Ainsi, les 7 épi-
sodes de la websérie culinaire Puls’ 
et 16 épisodes de Paroles de Terres 
ont été visionnés 5,5 millions de fois, 
faisant de la chaîne Terres OléoPro 
la première chaîne YouTube dans la 
catégorie « Biens de consommation 
courante » du baromètre de vita-
lité des marques TubeReach. Le nou-
veau talkshow web « L’ingrédient 
Mystère », réalisé avec des experts 
de Terres Univia, a également cap-
tivé les internautes. 

SOUTIEN AUX ACTIVITÉS D’AGROPOL 
À L’INTERNATIONAL 
L’Interprofession est aussi aux côtés 
d’Agropol, l’association de coopé-
ration pour le développement à 
l'international des filières oléopro-
téagineuses, qui met notamment en 
place des actions de structuration et 
de développement de filières inclu-
sives et durables au Burkina-Faso et 
au Togo. En 2022, les fonds interpro-
fessionnels ont soutenu, par exemple, 

les Rencontres Maghreb oléagineux, 
un événement organisé du 15 au 18 mai 
2022 à Tunis. Il a permis aux partici-
pants tunisiens, marocains, algériens 
et français d’échanger sur leurs expé-
riences respectives et de construire 
des liens de coopération propices à 
l’émergence de solutions dans le but 
de contribuer au développement de 

filières oléagineuses durable. De plus, 
Agropol a permis à l’Institut National 
des Grandes Cultures (INGC) tuni-
sien de découvrir les clés de l’accom-
pagnement et du transfert réalisé 
par Terres Inovia auprès des produc-
teurs de colza afin de faire évoluer 
son offre de services aux agriculteurs 
tunisiens..

En savoir plus : terresunivia.fr terresoleopro.comagropol.fr

26
communiqués
de presse mentionnant Terres Univia

510
retombées presse

450
aux Rencontres OléoPro
participants

sur le site internet chaque mois

visiteurs7100

La campagne de promotion des légumineuses auprès des jeunes « Une idée légumineuse ! » a mis en scène des recettes 
gourmandes afin de faire (re)découvrir et d’aimer les légumineuses dans la cuisine du quotidien. L’objectif est de faire 
adhérer le grand public (en particulier les enfants et leurs parents), mais aussi les professionnels de la restauration 
collective et de la santé, à la recommandation du 4e Programme National Nutrition Santé (PNNS) élaboré par Santé 
Publique France : il faut consommer des légumineuses au moins 2 fois par semaine. 
Pour cela, de nombreux outils de sensibilisation ont été créés et diffusés : un guide dédié à la restauration 
collective pour accompagner les chefs dans l’introduction des légumineuses dans leurs menus, une 
infographie et un film d’animation pédagogique, un livret de 10 recettes pour le grand public ou 
encore une brochure dédiée aux professionnels de santé. Les actions de sensibilisation ont égale-
ment été déployées à travers la sponsorisation de la série culinaire de TF1 « Ici tout commence », 
mais aussi dans le cadre, par exemple, de partenariats avec des influenceurs et lors d’événe-
ments professionnels.
Les légumineuses étaient toujours à l’honneur par Terres Univia lors des 3e Rencontres OléoPro, 
organisées le 30 novembre 2022 à la Mutualité à Paris, sur un stand dédié dans le Village des 
Transitions. De nombreux échanges ont été réalisés.

« Les légumineuses, c’est au moins 2 fois par semaine ! »

1 880
abonnés

Linkedin

3100
abonnés

Twitter

https://www.terresunivia.fr
https://www.terresoleopro.com
https://www.agropol.fr
https://fr.linkedin.com/company/terres-univia
https://twitter.com/terresunivia
https://www.terresunivia.fr


18

Une diversité de 
travaux économiques 
au service des filières
L’actualité des études économiques et des marchés a été riche 
en 2022, avec en particulier la mobilisation de l’Interprofession 
autour de la loi EGAlim 2, le démarrage d’un projet de logo 
« Légumineuses de France » et la réalisation d’études sur les 
prix et les coûts de production.

POURSUITE DE LA MOBILISATION 
SUR LA LOI EGALIM 2 
La Loi EGAlim 2, adoptée le 
18 octobre 2021, vise à mieux 
rémunérer les agriculteurs en 
rééquilibrant les rapports de force 
commerciaux entre tous les mail-
lons de la chaîne agro-alimentaire, 
notamment ceux avec la grande 
distribution. Au cours de l’année 
2022, Terres Univia est restée très 
mobilisée pour défendre des amé-
nagements de certaines disposi-
tions de cette loi mal adaptée aux 
modalités de mise en marché des 
productions de grandes cultures. 
L’Interprofession voulait aussi 
s’assurer que les décrets d’appli-
cation répondent aux besoins des 
opérateurs de nos filières en res-
pectant les spécificités de cha-
cune d’elles (olives, légumes secs, 
luzerne déshydratée, huiles raffi-
nées, produits au soja, etc.). 
Comme l’an dernier, et confor-
mément à la voie tracée par les 
instances de Terres Univia dès 
2021, les compromis ont reposé 
sur une concertation étroite avec 
Intercéréales. Pour porter le front 
uni des grandes cultures, un dia-
logue intense a été mené avec les 
organisations professionnelles, les 

opérateurs concernés et les pou-
voirs publics. Globalement, plu-
sieurs succès sont à mettre au 
crédit de cette démarche, avec des 
décrets publiés au cours de l’an-
née 2022. Cependant, il subsistait 
encore, à la fin de l’année, quelques 
dispositions pénalisantes ou trop 
floues pour sécuriser les relations 
contractuelles au sein des filières 
oléoprotéagineuses et protéger 
la rémunération des producteurs 
et des industriels de l'agroali-
mentaire par la grande distribu-
tion. Cela a amené Terres Univia 
à poursuivre un certain nombre 
d’actions dans le cadre du pro-
cessus législatif de la proposition 
de loi dite « PPL Descrozailles » 
« visant à sécuriser l’approvision-
nement des Français en produits 
de grande consommation ».  

DES OBSERVATOIRES SUR LES COÛTS 
DE PRODUCTION ET LES PRIX DU 
MARCHÉ DANS LE CONTEXTE DE LA 
GUERRE EN UKRAINE
En raison du contexte particulière-
ment riche en 2022, l’interprofes-
sion des céréales s’est intéressée 
aux coûts, prix et indicateurs. 
À la suite de l’invasion de Ukraine 
par la Russie, et compte tenu du rôle 

majeur de l’Ukraine dans la pro-
duction et les exports de matières 
premières agricoles, dont le tour-
teau et l’huile de tournesol pour 
l’approvisionnement de nos mar-
chés domestiques, Terres Univia 
s’est mobilisée. L’objectif était, en 
effet, de partager et de fournir de 
l’information, dialoguer avec les 
pouvoirs publics et appuyer des 
demandes de mesures de sou-
tien sectorielles. Ainsi, une cel-
lule Ukraine a été mise en place 
par l’Interprofession pour suivre 
et échanger avec ses membres 
sur les impacts économiques et 
de marché de ce conflit sur le sec-
teur des oléoprotéagineux. Des 
travaux d’évaluation d’impacts de 
la guerre sur les revenus agricoles 
présents et futurs issus de l’Ob-
servatoire des résultats écono-
miques à la production – alimenté 
par des données comptables d’ex-
ploitations agricoles provenant du 
CERFRANCE et traitées par Terres 
Inovia – ont pu y être présentés. 
Dans le cadre du programme 
Cap Protéines, un observatoire 
des prix payés aux producteurs 
de légumineuses à graines a été 
démarré, dans le but de recueillir 

ÉTUDES ÉCONOMIQUES ET MARCHÉS
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auprès d’organismes stockeurs des 
prix moyens par campagne, en dis-
tinguant le mode de production et 
le débouché pour le pois, la féverole, 
le lupin, le soja, la lentille et le pois 
chiche. 
Enfin, en lien avec la loi EGAlim 2, un 
travail sur les indicateurs de coûts 
de production et de prix de marché 
a été engagé pour évaluer la perti-
nence d’indicateurs existants plus 
spécifiques à publier par l’Interpro-
fession,  comme ce qui est prévu dans 
la loi. L’intérêt de suivre quelques 
indicateurs calculés par les statis-
tiques publiques sur les cultures 
oléoprotéagineuses, notamment l’In-
dice des Prix d’Achat des Moyens 
de Productions Agricoles (IPAMPA) 
pour les exploitations agricoles spé-
cialisées dans les céréales et/ou 
oléoprotéagineuses, a été confirmé. 

UN LOGO « LÉGUMINEUSES DE FRANCE » 
EN PRÉPARATION
Un nouveau groupe de travail a 
été mis en place par Terres Univia 
en 2022 pour constituer le dos-
sier de demande de création d’un 
logo « Légumineuses de France » 
auprès de l’Association des Produits 
Agricoles de France (APAF). Cette 
structure gère l’identité visuelle des 
« Produits agricoles de France », l’ap-
plication de son règlement d’usage 
et sa déclinaison auprès de nouvelles 
familles de produits. A noter : seule 
une interprofession peut effectuer 
cette demande. 
Le groupe de travail est piloté par 
Terres Univia. Il rassemble ses orga-
nisations professionnelles, l’associa-
tion pour la promotion des aliments 
au soja (Sojaxa), la Fédération des 
Industries d’Aliments Conservés 
(FIAC), ainsi que l’Interprofession 
des fruits et légumes (Interfel) qui 
s’occupe du haricot et des légumi-
neuses fraiches. Terres Univia et 
Interfel déposeront un dossier com-
mun pour les légumineuses auprès 
de l’APAF. Le groupe de travail doit 
aboutir à la rédaction d’un règlement 
d’usage, d’une charte graphique 
et d’une procédure de référence-
ment des bénéficiaires et des audits. 
Ces éléments seront ensuite sou-
mis aux conseils d’administration 

13 de la cellule de crise Ukraine
réunions

11 des 3 groupes de travail de la 
Commission Études économiques 
et marchés organisées

réunions

3 réunions collectives EGAlim
réunions

de Terres Univia et d’Interfel puis, 
s’ils sont validés, de l’APAF. L’identité 
visuelle « Produits agricoles de 
France », bien identifiée par les 
consommateurs, est une opportunité 

pour apporter plus de visibilité aux 
légumineuses produites, collectées, 
conditionnées et transformées en 
France.

Dans le cadre du programme Cap Protéines, l’Interpro-
fession a réalisé un diagnostic sur la filière soja afin 
d’actualiser les connaissances sur son organisation 
(contractualisation, mise en marché, etc.), son fonction-
nement (atouts et points de blocage) et d’identifier les 
besoins d’accompagnement interprofessionnel. Il  s’appuie 
sur 70 entretiens menés auprès des différents opérateurs 
de la filière : semenciers, collecteurs, triturateurs, fabricants d’aliments du bétail et filières 
animales, transformateurs pour l’alimentation humaine, etc.
L’étude permet notamment de montrer la forte intégration des unités de trituration régionales, 
construites pour approvisionner en direct des fabricants d’aliments du bétail. Ainsi, 76 % des tour-
teaux conventionnels expellers ainsi fabriqués et 93 % des tourteaux bios sont vendus en filière. 
La capacité de trituration nationale devrait fortement augmenter dans les années à venir, sans 
que la structure du marché ne soit modifiée. 
En parallèle, la filière de l’alimentation humaine cherche à diversifier ses fournisseurs pour sécu-
riser ses approvisionnements, mais se heurte à un contexte de  marché défavorable (le prix élevé 
de la graine ne favorisant pas la recherche d’une qualité « premium » par les agriculteurs) et à des 
difficultés logistiques pour les collecteurs, notamment en raison du caractère allergisant du soja. 

Un diagnostic afin de mieux 
comprendre et accompagner 
la filière soja
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Un large soutien 
aux légumineuses
En 2022, Terres Univia s'est mobilisée pour encourager l'innova-
tion autour des protéines végétales. L'Interprofession a également 
continué son travail de réseau et de diffusion d'expertise. 

DES COLLABORATIONS TOUJOURS 
ACTIVES POUR SOUTENIR LES PROTÉINES 
VÉGÉTALES 
En 2022, Terres Univia a pour-
suivi sa participation au Groupe 
Protéines et Nutrition (GPN) 
dans un objectif de diffusion des 
connaissances sur les protéines 
végétales. Cette association, qui 
rassemble chercheurs et indus-
triels, a organisé deux webconfé-
rences sur les protéines végétales*. 
Elles ont permis de faire état des 
connaissances sur les protéines 
et la nutrition et de diffuser des 
connaissances entre les acteurs 
académiques et industriels grâce 
à l’intervention de nutrition-
nistes, médecins et technologues. 
Dans un contexte de végétalisa-
tion globale des régimes alimen-
taires, le GPN s’est intéressé cette 
année à l’intégration des proté-
ines végétales dans les régimes 
alimentaires de populations par-
ticulières : les jeunes enfants et 
les personnes âgées. Tout en pre-
nant en compte les recomman-
dations de consommation pour 
chaque catégorie de population, 
les évolutions et les freins à la 
végétalisation des régimes ont été 
abordés. Ces webinaires ont ainsi 
mis en lumière que des opportu-
nités existent grâce à l’innova-
tion tout en prenant en compte 
les critères d’acceptabilité des 
consommateurs.

Terres Univia a également pour-
suivi sa collaboration avec Sojaxa, 
l’association française des fabri-
cants d’aliments au soja. Grâce 
à cette collaboration, l’Interpro-
fession confirme son soutien au 
développement de la filière soja 
française pour la consomma-
tion humaine. La nouvelle édi-
tion du baromètre « Les français 
et les aliments au soja », diffu-
sée en février 2022, a montré 
que 60 % des personnes interro-
gées déclaraient consommer des 
alternatives végétales, et parmi 
elles, 42 % mangeaient des pro-
duits au soja. À noter que le pro-
fil des consommateurs de produits 
à base de soja a significativement 
rajeuni car 50 % des consomma-
teurs avaient moins de 40 ans 
au moment de l’étude (contre 
39 % en 2019). Les produits au 
soja s’inscrivent donc pleinement 
dans les attentes de cette nouvelle 
génération qui recherche une plus 
grande diversité alimentaire pour 
combiner bénéfices pour la santé 
et l’environnement.

Enfin, l’Interprofession a poursuivi 
sa participation au groupe de tra-
vail nutrition du Conseil National 
de la Restauration Collective 
(CNRC) afin de promouvoir les 
bénéfices des protéines végé-
tales et de permettre à ce qu’elles 
soient davantage intégrées dans 
les menus des collectivités pour 

atteindre les recommandations 
de consommation préconisées par 
les pouvoirs publics.

DES PROJETS INNOVANTS 
AUTOUR DES LÉGUMINEUSES 
Fidèle à sa mission de soutenir 
les projets innovants et d’attirer 
les entrepreneurs vers le secteur 
des légumineuses, Terres Univia 
a renouvelé sa participation au 
concours ECOTROPHELIA avec 
le prix « ECOTROPHELIA France 
Innovation Légumineuses ». 
Plusieurs projets étudiants très 
variés, de l’apéritif au dessert, 
proposaient des produits à base 
de légumineuses lors de la finale à 
Nancy, le 23 juin. C’est finalement 
Madame Beans, porté par l’École 
Supérieure d’Agriculture d’Angers 
(ESA), qui a remporté ce prix, sou-
tenu par l’Interprofession. 

Madame Beans propose une 
gamme de deux produits alimen-
taires intermédiaires à base de 
lentilles et pois chiches, à desti-
nation de la restauration collec-
tive. Ainsi, La Bas’atout est une 
base permettant d’apporter de la 
texture dans des plats ou consti-
tuer un fond de tarte. Autre pro-
duit travaillé par la start-up, La 
Legg’eau, à base d’aquafaba, qui 
possède des propriétés proches 
de l’oeuf. Elle est donc utilisable 
dans des mousses au chocolat ou 
des sauces type mayonnaise.

ALIMENTATION HUMAINE

* Les webinaires sont disponibles sur la chaîne You Tube 
du Groupe Protéines et Nutrition
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L’INTERPROFESSION ENGAGÉE 
DANS LE SOUTIEN À L’INNOVATION 
Pour encourager l'innovation et 
détecter des projets prometteurs 
pour la filière, l’Interprofession a 
renouvelé son partenariat avec la 
fondation AgroParisTech en soute-
nant « L’initiative Entreprendre » qui 
incite les étudiants à oser innover et 
entreprendre. Les projets lauréats 
bénéficient d'un soutien financier et 
de compétences pour les accompa-
gner dans leur ambition d’apporter 
des solutions aux grands enjeux de 
demain. Douze projets ont ainsi été 
labellisés en 2022.
Terres Univia collabore toujours avec 
l’accélérateur ToasterLAB, marque 
du pôle de compétitivité Vitagora, 
qui propose un programme d’accom-
pagnement de start-up et de PME 
souhaitant accélérer la mise en mar-
ché de produits et services innovants 
à fort potentiel de croissance. En 
2022, 8 entreprises ont pu bénéficier 
de l'accompagnement des experts de 
cet accélérateur.

LE CLUB INNO’ POURSUIT SON TRAVAIL 
D’ANALYSE ET DE RÉSEAU 
Le Club Inno’ de Terres Univia conti-
nue ses réunions trimestrielles 
thématiques en partenariat avec 
Matthieu Vincent, fondateur de 
DigitalFoodLab, qui accompagne le 
Club Inno’ grâce à son expertise de 
veille FoodTech. Ce lieu d’études 
et d’échanges vise à connaître et 
suivre les tendances d’innovation de 
la filière des oléoprotéagineux et de 
partager les travaux autour de l’ac-
compagnement de l’innovation sui-
vis par l’Interprofession. Cette année, 
les réunions ont porté sur un large 
spectre de sujets : FoodTech et pro-
téines, les start-ups et « le gras », 
la fermentation « traditionnelle » et 
les « alternatives ».

317
millions d'€
Ce sont les ventes de légumes 
secs en 2021 en valeur

%+9
C’est la hausse des ventes 
de tartinables frais à base 
de légumineuses en 2021

14 000
tonnes
Le volume de légumes secs acheté 
par la restauration collective**
** En format sec et précuit/appertisé

Un travail de concertation a été réalisé 
en 2022 avec les organisations profes-
sionnelles membres de Terres Univia 
pour concevoir un outil répondant aux 
besoins d’analyse et de suivi du marché 
des protéines végétales à destination 
de l’alimentation humaine. Ce travail 
s’est concrétisé avec la publication de 
la première édition d’OléoProtéines, 
l’observatoire annuel des protéines 
végétales issues des filières oléopro-
téagineuses et utilisées en alimentation 
humaine. 
Financée dans le cadre de Cap Protéines, cette première édition propose de nouvelles informa-
tions indispensables pour mieux comprendre et accompagner le développement du marché des 
légumineuses destinées à l’alimentation humaine, qu’elles soient cultivées en agriculture conven-
tionnelle ou biologique. Une attention toute particulière a été portée aux circuits de distribution et 
à la consommation, hors domicile et à domicile, de produits riches en protéines végétales issus 
de la filière. Le périmètre de l’étude recouvre 7 légumineuses : lentille, pois, soja, pois chiche, 
féverole, haricot sec et lupin.
À découvrir sur :
www.terresunivia.fr/reglementation-marches/suivi-des-marches/publications#oleoproteines

Lancement d’OléoProtéines, 
l’observatoire annuel des protéines 
végétales 

Top 3 des légumes secs
les plus vendus en GMS en volume*

72 000 t
HARICOT SEC

42 000 t
LENTILLE

22 000 t
POIS CHICHE

* En 2021, en Grandes et Moyennes Surfaces pour les 
légumes secs en sachet et en conserve/bocal

https://www.terresunivia.fr/reglementation-marches/suivi-des-marches/publications#oleoproteines
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Des filières 
végétales et 
animales en étroite 
collaboration 
En 2022, le partenariat avec la filière céréales et l’analyse 
de la qualité nutritionnelle des tourteaux se sont poursuivis. 
Un autre fait marquant de l’année est un marché particulière-
ment chahuté, entraînant une fragilisation des filières d’élevage.

QUALITÉ NUTRITIONNELLE DES 
TOURTEAUX ET VEILLE SCIENTIFIQUE
En 2021, la collecte française de 
graines de colza s’est chiffrée à 
3,2 millions de tonnes. Lors de la 
campagne 2021/2022, les usines 
de trituration ont transformé 
jusqu’à 4 millions de tonnes de 
graines grâce à des importations 
en graines majoritairement en pro-
venance d’Australie et du Canada 
(respectivement 34 % et 28 % des 
importations).
Du côté du tournesol, la collecte 
2021 de graines françaises s’est 
chiffrée à 1,7 million de tonnes. 
Lors de la campagne 2021/2022, 
le volume de graines trituré sur 
le territoire métropolitain est 
resté stable par rapport à la cam-
pagne précédente, avec 1,2 mil-
lion de tonnes, produisant ainsi 
un volume estimé de tourteaux 
d’environ 650 000 tonnes à des-
tination de l’alimentation animale. 
Les importations de tourteaux de 
tournesol ont fortement diminué 
passant de 910 000 à 550 000 
tonnes, principalement en rai-
son du conflit ukrainien en fin de 
campagne.

Comme chaque année depuis 
2003, l’Observatoire de la qualité 
nutritionnelle des tourteaux s’est 
poursuivi, en collaboration avec 
l’institut technique Terres Inovia 
et les différents triturateurs par-
tenaires. Il permet de suivre la 
composition des tourteaux et de 
fournir des valeurs de référence au 
secteur de l’alimentation animale. 
En 2022, sept partenaires, qui 
regroupent onze usines de tritura-
tion de colza, tournesol et soja sur 
le territoire français, ont envoyé 
chaque mois un échantillon de 
leur production de tourteaux à 
destination de l’alimentation ani-
male. Les tourteaux de colza affi-
chaient en 2021/2022 une teneur 
moyenne en protéines de 33,0 % 
tandis que ceux de canola attei-
gnaient une teneur moyenne de 
36,7 %. Quant aux tourteaux de 
tournesol High Pro et Low Pro, 
leurs teneurs moyennes en pro-
téines étaient respectivement de 
35,2 % et 27,5 %. 
Pour accompagner le travail de 
formulation et d’incorporation 
des oléoprotéagineux dans les 

aliments composés, Terres Univia 
a engagé un travail de veille scien-
tifique avec l’Association Française 
de Zootechnie (AFZ). Cette veille 
a pour objectif de faire un état des 
lieux bibliométrique des publica-
tions scientifiques à l’échelle mon-
diale. Les thématiques retenues 
sont l’évaluation nutritionnelle des 
matières premières mais aussi les 
impacts nutritionnels et de santé 
des traitements technologiques. 
La première édition de cette veille 
présentée en 2022 a ainsi fait 
l’analyse d’une centaine de publi-
cations pour identifier les princi-
paux axes de recherche explorés 
sur les 18 mois précédents.

LA POURSUITE DU PARTENARIAT 
AVEC LA FILIÈRE CÉRÉALES 
En 2022, Terres Univia et Terres 
Inovia ont renouvelé leur collabo-
ration avec la filière céréales via le 
dispositif FeedOP, qui consiste en 
un partenariat avec Intercéréales 
et le pôle de valorisation animale 
d’Arvalis. 
Comme en 2021, les travaux de 
recherche se sont concentrés sur 

ALIMENTATION ANIMALE
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Élaboré dans le cadre de Cap protéines, un observatoire a été conçu pour connaître le flux des 
matières premières consommées par les différentes filières animales : l’Observatoire des Ressources 
Incorporées dans les Flux de l’Alimentation Animale (ORIFLAAM). Cette application vient complé-
ter le travail réalisé par le Céréopa qui avait mis au point un outil de suivi des flux de matières 
premières destinées à l’alimentation animale pour le groupe constitué des interprofessions animales 
et végétales, des fabricants d’aliments du bétail, de Duralim, de FranceAgriMer et de Sofiprotéol.
Cette application web décrit les rations et aliments composés consommés par les différentes filières 
(bovins lait, bovins viande, porcins, volailles de chair, palmipèdes, volailles ponte, ovins/caprins 
et lapins). Elle a pour vocation, à terme, d’interroger et de comparer les données de flux relatives 
à plusieurs campagnes. L’intégration des campagnes successives permettra de suivre l’évolution 
de nombreux indicateurs économiques, environnementaux et sociétaux, avec une segmentation 
entre l’agriculture biologique et conventionnelle.

Focus ORIFLAAM : une application pour suivre les 
flux des matières premières destinées aux 
filières d'élevage 

les interactions nutritionnelles obser-
vées entre céréales et oléagineux et 
la recherche de facteurs d’explica-
tion. Arvalis travaille, en effet, depuis 
plusieurs années, sur les interactions 
entre les différentes matières pre-
mières utilisées dans les aliments, 
et plus particulièrement entre les 
céréales et les différentes sources 
de protéines, souvent plus riches en 
fibres que le tourteau de soja. Pour 
comprendre ces interactions, des 
essais d’évaluation nutritionnelle 
sur des formules d’aliments conte-
nant du blé et différents tourteaux de 
colza (composition, process, origine) 
ont été réalisés pour essayer d’iden-
tifier certains facteurs de variation. 

L’INFLUENCE DU MARCHÉ 
SUR L’ALIMENTATION ANIMALE EN 2022 
En 2019, un Groupe de Travail (GT) 
« Protéines pour les filières ani-
males » a été créé et une feuille de 
route a été élaborée collectivement 
autour de la question : quels sont 
les besoins quantitatifs et qualitatifs 
en protéines et pour quelles filières 
animales ?
Une réunion a eu lieu en juin 2022, 
placée sous la présidence de Valérie 
Bris, directrice nutrition animale pour 
la Coopération Agricole Nutrition 
Animale. Ce GT est constitué de 
représentants des différents collèges 
de l’Interprofession et des instituts 
techniques animaux. Il associe égale-
ment le groupe inter-filières (végétal 
et animal), créé à l’occasion de l’éla-
boration de la stratégie nationale sur 
les protéines végétales début 2019. 
En effet, l’idée est de faire conver-
ger ces deux groupes autour de la 
question de l’approvisionnement des 
filières animales en Matières pre-
mières Riches en Protéines (MRP) 
issues des oléoprotéagineux. Cette 
réunion a été l'occasion d’'échanger 
sur les impacts du conflit en Ukraine 
et de l’influenza aviaire. 
En effet, la chute des importations 
de tourteaux de tournesol majoritai-
rement en provenance d’Ukraine, la 
hausse inédite du prix des matières 
premières pour l’alimentation ani-
male (le tourteau de soja a franchi en 
mars 2022 la barre des 600 ¤/ tonne, 
niveau jamais atteint) et le renché-
rissement du coût de l’énergie sont 

autant de facteurs influençant le sec-
teur de la fabrication des aliments du 
bétail, et par conséquent les filières 
animales.
2022 a également été marqué par 
une réduction des disponibilités en 
tourteau de soja non OGM, qui s’est 
traduite par une envolée de la prime 
non OGM remettant en question 
les cahiers des charges de certaines 
filières animales sous signe de qua-
lité et la demande en tourteau de soja 
non OGM. Le marché des matières 
premières a donc été particulière-
ment chahuté entraînant ainsi une 
fragilisation des filières d’élevage.
Par ailleurs, la crise de l‘influenza 
aviaire a fortement impacté le marché 

des aliments volailles, gros consom-
mateurs de MRP et tout particuliè-
rement de tourteaux concentrés en 
protéines (soja et tournesol High Pro 
en particulier).
Tous ces éléments ont eu des consé-
quences significatives tant sur 
l’évolution des cheptels que sur la 
composition des rations des diffé-
rentes filières animales. Ces évolu-
tions seront donc à surveiller sur les 
prochaines campagnes car elles sont 
susceptibles d’impacter la consom-
mation des MRP métropolitaines. 
C’est ce que propose l’application 
ORIFLAAM qui a été développée 
dans le cadre de Cap Protéines (voir 
focus ci-dessous).
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De nouveaux enjeux 
pour le biosourcé
L’actualité réglementaire européenne a été particulièrement 
dense en 2022, aussi bien sur les biocarburants que sur la 
politique climatique générale de l’Union européenne. 

RED 2 : LE RÈGLEMENT D’EXÉCUTION
Afin de mettre en œuvre la transi-
tion entre la directive RED et RED 2 
sur les énergies renouvelables, 
la Commission Européenne avait 
proposé en consultation un projet 
d’acte d’exécution en juin 2021. La 
version définitive est parue en juin 
2022.
Ce document présente de nom-
breuses nouvelles mesures, dont 
certaines vont modifier les pra-
tiques en cours et les débouchés 
en valeur réelle. Le texte énonce en 
particulier des obligations exclu-
sives d’analyse de sol pour prou-
ver l’accumulation de carbone sur 
les terres agricoles, l’engagement 
contractuel obligatoire de 10 ans 
(5 ans renouvelable 2 fois) pour 
les agriculteurs désireux de s’in-
vestir dans ce débouché ou encore 
la valorisation potentielle des pra-
tiques vertueuses à partir de 3 ans 
après leur mise en œuvre. 

Terres Univia, qui fait partie des 
fondateurs de 2BS, a contribué à 
la rédaction des nouvelles lignes 
directrices que le schéma volon-
taire a proposé à la Commission 
Européenne. De nombreux profes-
sionnels de la filière ont participé 
aux groupes de travail pour parta-
ger leurs expériences sur le terrain 
afin que cette proposition puisse 
être applicable par les opérateurs. 

UN CADRE EUROPÉEN POUR LE 
STOCKAGE DE CARBONE DANS LE SOL 
Le 30 novembre 2022, la 
Commission européenne a publié 
une proposition pour encadrer le 
stockage de carbone dans les sols 
pour l’Europe. Ce document se 
base sur les objectifs de réduc-
tion carbone « net 0 carbone pour 
2030 ». Il présente la démarche 
Q.U.A.L.I.T.Y, se basant sur 4 cri-
tères de qualité. Celle-ci va ainsi 
amorcer les discussions sur la 
comptabilisation du stockage de 
carbone généré par les évolu-
tions des systèmes et pratiques 
agricoles. À noter : le texte diffé-
rencie le stockage de carbone de 
la réduction d’émission de Gaz 
à Effet de Serre (GES) induit par 
la mise en place de bonnes pra-
tiques. Il est accompagné d’une 
étude d’impact. La consultation 
publique, auquel la filière doit 
répondre, a lieu jusqu’à mi-janvier 
2023. 

HUILES ET ESTERS : 
DES NIVEAUX RECORDS
La hausse des cours des huiles 
végétales et esters méthyliques, 
amorcée au printemps 2020, s’est 
intensifiée tout au long de l’an-
née 2022. Le cours des huiles a 
atteint des niveaux extrêmement 
élevés, à plus de 1 800 ¤/ tonne 
pour l’huile de soja sur le marché 

international. Les prix ont com-
mencé à diminuer à partir de l’été 
avec un repli des cours des huiles 
qui s'est s’accentué fin 2022. 
Cette dynamique s’explique par 
la demande mondiale tendue en 
huiles végétales, mais aussi parce 
que certains pays ont poussé pour 
un abaissement des mandats d’in-
corporation, sans oublier la crise 
ukrainienne.

UN AFFICHAGE ENVIRONNEMENTAL 
EN CONSTRUCTION
Les pouvoir publics souhaitent 
mettre en place un affichage envi-
ronnemental pour les produits ali-
mentaires début 2024. En juillet 
2022, Terres Univia a participé au 
comité des partenaires organisé 
par l’ADEME. Cette réunion a per-
mis de faire la restitution des tra-
vaux réalisés en 2022 sur ce projet 
d’affichage et la présentation des 
prochaines étapes prévues pour le 
dernier semestre 2022 et l’année 
2023. Terres Univia s’investit avec 
l’ITERG sur ce sujet pour préparer 
au mieux les acteurs de la filière à 
la mise en place de cette nouvelle 
réglementation et pour contribuer 
à l’élaboration du niveau 2.

FLUX DE BIOMASSE : 
UN PROJET DE CARTOGRAPHIE
Terres Univia a été membre du 
groupe d’experts et du comité de 

NON ALIMENTAIRE
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pilotage de l’étude sur la « cartogra-
phie des flux de biomasse dans les 
filières de production de biomolé-
cules », financée par FranceAgriMer.
L’objectif de cette étude est de quan-
tifier des flux de biomasse existants 
pour la production de 13 molécules 
biosourcées, dont 4 issues de l’indus-
trie des corps gras végétaux. Elle sera 
publiée en 2023.

UN GROUPE DE TRAVAIL 
SUR LA CHIMIE DU VÉGÉTAL
Pour contribuer au développement 
des débouchés de produits bio-
sourcés, l’Interprofession a adhéré, 
en 2019, à l’Association Chimie du 
Végétal avant de créer et de pilo-
ter depuis 2020 un nouveau groupe 
de travail sur ce sujet. Il regroupe 
notamment des acteurs de l’amont 
(semenciers, agriculteurs) et de l’aval 
(collecteurs et industriels). L’objectif 
est de structurer et développer dura-
blement en France les débouchés 
de la chimie du végétal des produits 
issus des oléoprotéagineux.

En 2020, les premiers travaux avaient 
permis de mener un état des lieux 
détaillé de ce marché et de mettre 
en avant de nouvelles filières. En 
2021, le groupe de travail a réalisé 
cinq analyses SWOT (opportunités/
menaces, forces/faiblesses) de plu-
sieurs filières oléagineuses à poten-
tiel : le colza érucique, le tournesol 

Parts de marché estimées des différentes 
huiles en France en 2026 pour des applications 
non-alimentaires
Source : Mordor Intelligence

de biocarburant incorporé
3 466 694
pour la filière Gazole

m3

de CO2 évités en 2022
10 584 505

grâce à l’incorporation de biocarburant 
en France

tonnes

de la production mondiale 
de biodiesel

47
était représentée par la production de HVO 
(Huile Végétale Hydrotraitée) au 1er semestre 2022.

%

oléique et stéarique, le cuphéa et le 
ricin. Ces analyses ont ainsi permis 
de mettre en exergue les filières à ne 
pas déstabiliser ainsi que celles pour 
lesquelles des informations supplé-
mentaires sont encore nécessaires.
Le groupe de travail ne s’est pas réuni 
en 2022 mais Terres Univia continue 

de participer activement aux groupes 
de travail de l’association Chimie 
du végétal. L’Interprofession, déjà 
membre des groupes concernant 
la durabilité et la communication, a 
cette année rejoint le groupe travail-
lant sur les sujets réglementaires.
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QUALITÉ / SÉCURITÉ

L’analyse de la 
qualité des graines 
en 2022
Comme chaque année, Terres Univia a confié à son institut 
technique Terres Inovia la réalisation d’une enquête de qualité 
des graines oléoprotéagineuses au travers d’un observatoire. 
2022 est une année exceptionnelle pour la qualité des graines 
de colza.

OBSERVATOIRE DE LA QUALITÉ DES 
GRAINES : DES CONDITIONS SÈCHES QUI 
ONT IMPACTÉ LA QUALITÉ
L’Observatoire de la qualité des 
graines oléoprotéagineuses per-
met de caractériser chaque année 
la qualité des graines collectées 
en France selon des critères qui 
impactent l’utilisation des graines 
ou qui sont pris en considération 
dans les transactions commer-
ciales. Il s’appuie sur l’analyse 
d’échantillons de graines par le 
laboratoire de l’institut technique 
Terres Inovia et des laboratoires 
privés partenaires. Elles sont pré-
levées par les organismes collec-
teurs lors de la livraison au silo 
par les agriculteurs et sont aussi 
issues du réseau de parcelles 
d’essais mis en place par l’institut 
technique. 
En 2022, 409 échantillons de 
colza, 358 échantillons de tourne-
sol, 135 échantillons de soja, 102 
échantillons de pois et 73 échan-
tillons de féverole ont été analy-
sés dans le cadre de l’Observatoire 
interprofessionnel de la qualité 
des graines oléoprotéagineuses. 
L’année 2022 a été marquée par 
des conditions sèches et inha-
bituellement chaudes dès le 

printemps avec des conséquences 
sur la qualité des graines des 
oléoprotéagineux.

Colza : des conditions climatiques 
favorables à la qualité 
La qualité des graines de colza a 
été exceptionnelle en 2022 (voir 
résultats détaillés dans le focus 
ci-contre). 

Pois : une qualité satisfaisante, 
mais hétérogène
La qualité visuelle des pois est 
satisfaisante, hormis un taux de 
graines cassées-splittées un peu 
élevé qui peut s’expliquer par 
des teneurs en eau faibles dans 
une grande partie des régions. La 
teneur en protéines de 21,9 % de 
la matière sèche (MS) est proche 
des résultats de 2018 et 2020, 
années qui ont également connu 
un printemps sec et chaud. Elle 
atteint 23,1 % dans les bassins 
Ouest-Poitou-Charentes et Sud, 
en raison de la concentration des 
protéines dans un petit nombre 
de graines. Dans le Nord-Pas-de-
Calais et la Normandie, les par-
celles ont bénéficié de pluies plus 
importantes qu’ailleurs ce qui a 
favorisé des bonnes teneurs en 

protéines (22,7 %). Elles sont plus 
faibles dans les bassins Centre-Île-
de-France et Est, avec respective-
ment 21,7 % et 20,8 %.

Féverole : des résultats dans 
la moyenne quinquennale
La qualité visuelle des féveroles 
est correcte, avec une faible pro-
portion de graines cassées-split-
tées, tachées ou attaquées par des 
insectes et avec peu d’impuretés, 
malgré les teneurs en eau faibles. 
La teneur en protéines, de 28,0 % 
de la matière sèche (MS), est 
proche de la moyenne quinquen-
nale. Dans le bassin Sud-Ouest, les 
teneurs en protéines sont élevées 
(29,7 %) par concentration des 
protéines dans un petit nombre 
de graines. Elles atteignent 28,0 % 
dans le Nord-Ouest, qui a bénéfi-
cié de quelques pluies tandis que 
les bassins Centre-Est et Centre-
Ouest enregistrent les teneurs les 
plus faibles, avec respectivement 
27,5 % et 27,0 %.

Tournesol : une teneur en huile 
décevante, mais un taux de proté-
ines en hausse
Le climat sec et chaud a péna-
lisé le cycle de développement du 
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tournesol. En conséquence, la teneur 
en huile est décevante, avec 43,9 % 
d’huile aux normes (9 % d’eau et 2 % 
d’impuretés), soit 1,9 point de moins 
qu’en 2021. Seuls 47,1 % des échantil-
lons satisfont la norme de commer-
cialisation de 44 % d’huile contre 
89,5 % en 2021. Le bassin Est, qui a 
bénéficié de quelques précipitations 
lors de la floraison, se démarque par 
sa teneur en huile aux normes supé-
rieures aux autres bassins : 44,4 % 
contre 44,2 % pour le bassin Sud-
Ouest, 43,6 % pour le Centre-Ouest 
et 42,8 % pour le Sud-Est. La teneur 
en protéines, exprimée en pourcen-
tage de la matière sèche délipidée, 
atteint 36,3 %, soit 2,3 points de plus 
qu’en 2021, ce qui reflète la bonne 
teneur en protéines des tourteaux de 
tournesol. L’acidité oléique moyenne, 
de 0,4 %, bien en deçà de la norme de 
2 %, reste proche des niveaux habi-
tuellement enregistrés et conforte la 
bonne qualité sanitaire et organolep-
tique de l’huile de tournesol.

Soja : une présence importante 
de graines vertes
Malgré le climat sec et les tempéra-
tures élevées, la teneur en protéines 
du soja de 41,8 % de la matière sèche 
(MS) et sa teneur en huile de 22,1 % 
de MS restent proches des moyennes 
quinquennales, sans doute en rai-
son de la concentration des proté-
ines et de l’huile dans les graines de 
petite taille. Comme les années pré-
cédentes, le bassin Est se démarque 
par une teneur en protéines plus éle-
vée, de 42,6 %, contre 41,7 % pour le 
Sud et 39,6 % pour l’Ouest. La teneur 
moyenne en eau, de 11,7 %, est bien 
inférieure à la norme de commercia-
lisation de 14 %. Avec un taux d’im-
puretés moyen de 0,7 %, proche de 
la moyenne quinquennale, la plu-
part des échantillons respectent la 
norme de commercialisation de 2 % 
d’impuretés. Néanmoins, 60 % des 
échantillons contiennent plus de 
1 % de graines vertes, les tempéra-
tures élevées ayant entraîné l’arrêt 
de l’activité des enzymes dégradant 
la chlorophylle dans les graines. Cette 
présence de graines vertes est parti-
culièrement pénalisante pour les uti-
lisations en alimentation humaine et 
peut nuire à la bonne conservation 
des graines chez les collecteurs. 

PSO : DES ANALYSES EN HAUSSE
Le Plan de Surveillance des 
Oléoprotéagineux (PSO), soutenu 
par Terres Univia, est piloté par Terres 
Inovia et l’institut technique d’étude 
et de recherche sur les corps gras 
(ITERG). Il permet de caractériser la 
qualité sanitaire des graines riches 
en huile et en protéines utilisées en 
France et de leurs produits, en s’ap-
puyant sur les résultats d’analyses 
transmis par les entreprises parte-
naires (organismes collecteurs, tri-
turateurs, raffineurs et fabricants 
d’aliments pour le bétail). 

En 2022, le PSO a synthétisé les 
résultats d’environ 650 000 analyses 
– elles étaient 480 000 en 2021 – 
issues de 2 300 échantillons. Peu de 
dépassements de limites maximales 
de résidus ont été relevés. De nou-
veaux seuils réglementaires ont été 
instaurés concernant l’ochratoxine A 
sur les graines de tournesol et de soja 
utilisées pour l’alimentation humaine, 
ainsi que l’acide cyanhydrique sur les 
graines de lin pour la consommation 
humaine.

Le colza a bénéficié de bonnes conditions d’implantation et de développement à l’automne, puis 
de conditions sèches qui ont freiné le développement des bioagresseurs au printemps et durant 
la phase de remplissage des graines. Ces conditions climatiques ont permis d’obtenir une excel-
lente teneur en huile, de 44,4 % aux normes (9 % d’eau et 2 % d’impuretés), soit 2 points de plus 
qu’en 2021. Ainsi, 99 % des échantillons satisfont la norme de commercialisation de 40 % d’huile. 
Le bassin Est se démarque par sa teneur en huile aux normes supérieure aux autres bassins de 
production, de 45,1 % contre 44,5 % pour la façade Atlantique, 44,3 % pour le Centre-Ouest et 
43 % pour le bassin Sud. Ce dernier a connu un printemps défavorable au colza avec un déficit 
hydrique marqué et une fin de cycle très chaude, qui ont accéléré la maturité des graines et limité 
l’accumulation de l’huile. 
Malgré une teneur en huile aux normes élevée, la teneur en protéines exprimée, en pourcentage 
de la matière sèche délipidée, reste très satisfaisante (38,3 %) ce qui reflète la bonne teneur en 
protéines des tourteaux de colza. La teneur moyenne en glucosinolates, de 15,1 micromoles par 
gramme de graines à 9 % d’humidité, s'approche des niveaux habituellement enregistrés entre 
2016 et 2019 et conforte la bonne qualité nutritionnelle des tourteaux de colza. La fin de cycle, 
sèche et chaude, a limité la teneur en eau à 6,2 %, la plus faible enregistrée depuis 2019, ce qui 
a pu occasionner quelques difficultés de trituration. Avec un taux d’impuretés moyen à 1,1 %, en 
dessous de la valeur enregistrée en 2021 (1,5 %), le nombre d’échantillons, satisfaisant la norme 
de commercialisation de 2 % d’impuretés, atteint 88 %.

Focus Qualité des graines de colza : 
un excellent cru en 2022
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LE BIO

Dans un contexte de diminution globale de la consommation en 
2022, Terres Univia poursuit ses actions pour mieux structurer 
la filière sur les grandes cultures en agriculture biologique.

UNE COLLECTE EN LÉGÈRE 
AUGMENTATION MALGRÉ DES 
CONDITIONS CLIMATIQUES DIFFICILES
La collecte d’oléagineux bio est 
stable sur les six premiers mois 
de la campagne 2022/23 par 
rapport à la même période de 
2021/22. Elle s’élève, en effet, à 
un peu plus de 144 000 tonnes 
(d’après FranceAgriMer au 31 jan-
vier 2023). La collecte de soja bio 
accuse une baisse de 20 %. En 
effet, les rendements du soja, une 
culture majoritairement conduite 
en sec en agriculture biologique, 
ont été fortement impactés par les 
fortes sécheresses et les tempéra-
tures élevées. En revanche, la col-
lecte de tournesol est en hausse 
de 8 % et celle de colza a presque 
doublé.
La collecte de protéagineux bio 
connaît une hausse de 6 % sur les 
six premiers mois de la campagne 
(par rapport à la même période 
de la campagne précédente, 
d’après FranceAgriMer au 31 jan-
vier 2023), grâce à une augmen-
tation de la collecte de pois de 9 % 
et de féverole de 4 %. L’ensemble 
atteint 34 700 tonnes, au-des-
sus de la moyenne quinquennale 

(environ 30 500 tonnes à ce stade 
de la campagne), mais en dessous 
du record de 2019/20 qui avait 
enregistré plus de 47 000 tonnes. 

UN RALENTISSEMENT DES CONVERSIONS 
EN GRANDES CULTURES BIOLOGIQUES
Depuis 2019, les conversions en 
grandes cultures biologiques ralen-
tissent en surface et en nombre de 
producteurs. La tendance semble 
se poursuivre en 2022 avec une 
baisse d’environ un tiers des sur-
faces en conversion par rapport à 
2021. La somme des surfaces cer-
tifiées et en conversion a toute-
fois augmenté d’environ 8 % par 
rapport à 2021, pour atteindre 
800 000 ha selon les premières 
estimations de l’Agence Bio, ce 
qui représente environ 6,9 % de la 
sole de grandes cultures.

UNE BAISSE DE LA CONSOMMATION 
DES PRODUITS DE LA FILIÈRE POUR 
L’ALIMENTATION HUMAINE
En 2022, la consommation des 
produits de la filière oléoprotéa-
gineuse biologique a diminué par 
rapport à 2021 : -10 % pour les 
huiles alimentaires, -13 % pour les 

soyfood et –9 % pour les légumes 
secs (d’après NielsenIQ). Ces 
baisses de consommation, liées, 
au moins en partie, aux effets de 
l’inflation alimentaire, affectent les 
produits de la filière oléoprotéagi-
neuse de manière moins brutale 
que d’autres comme les viandes 
et les produits frais.

UN GROUPE DE TRAVAIL POUR MIEUX 
STRUCTURER LA FILIÈRE GRANDES 
CULTURES BIO
Pour orienter ses actions, Terres 
Univia s’appuie sur un groupe de 
travail commun avec l’Interpro-
fession Intercéréales. Il s’est réuni 
quatre fois en 2022. Regroupant 
des professionnels et des experts 
de la filière, il permet d’échanger 
sur les différents outils de suivi de 
marchés existants (états statis-
tiques de FranceAgriMer, données 
de l’Agence Bio via les orga-
nismes certificateurs...) afin d’ai-
der à la structuration des filières 
bio. Il aborde aussi les aspects 
réglementaires et les actions de 
recherche menées par les insti-
tuts techniques.

Suivi des filières 
oléoprotéagineuses 
bio dans un contexte 
tendu
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L’Agence BIO ainsi que plusieurs interprofessions (Cniel, Interfel, Interbev, Cnpo, Synalaf, Cnipt, 
Intercéréales, Terres Univia) et la Maison de la BIO se sont mobilisés pour soutenir la consomma-
tion de produits issus de l’agriculture biologique. 
En effet, alors que la production agricole est au rendez-vous et que la France est le 1er pays 

européen en production bio, le fléchissement de la demande 
des consommateurs en produits bio a mis en évidence les 
besoins de communiquer sur le bio auprès des consomma-
teurs, afin de rappeler ses bénéfices environnementaux, de 
promouvoir les spécificités de son mode de production, de 
certification et de contrôle pour réaffirmer les garanties 
qu’il représente.
Cette campagne « Pour nous et pour la planète, 
 #BioRéflexe » a démarré lors du Printemps Bio et a été 
déployée jusqu’à l’automne sur l’ensemble du territoire 
national. Elle a été déclinée autour d’un spot radio, d'af-
fiches animées dans les centres commerciaux, de vidéos 
et de bannières digitales. Terres Univia a relayé les conte-
nus de la campagne tout au long de l’année, notamment 
sur LinkedIn et Twitter.

Focus Une nouvelle campagne de promotion 
des produits biologiques

d'oléagineux bio collectées 
à la mi-campagne 2022/23

144 000tonnes

de protéagineux bio collectées 
à la mi-campagne 2022/23

34 700tonnes

d’augmentation de la sole de grandes 
cultures biologiques en 2022 (certifiées 
et en conversion)

8%+
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RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE DES ORGANISATIONS

La démarche RSO 
de l’Interprofession 
définit ses priorités
En 2022, les priorités d’actions pour mener une stratégie RSO 
ont été définies par les familles professionnelles. Elles reposent 
sur l’analyse des enjeux socio-économiques et du niveau de 
maîtrise des domaines d’action. Elles sont représentées sous 
la forme de 10 engagements qui vont structurer les activités de 
la filière pour contribuer au développement durable.

LES PRIORITÉS DE LA DÉMARCHE RSO 
DÉFINIES AVEC MÉTHODE
Les priorités de la démarche de 
Responsabilité Sociétale des 
Organisations (RSO), menée par 
Terres Univia, ont été déterminées 
avec toutes les parties prenantes. 
L’objectif de l’année 2022 était de 
définir les priorités de la démarche 
RSO de la filière des huiles et pro-
téines végétales. Le potentiel d’ac-
tion est considérable. Il est décrit 
dans le référentiel de la norme 
ISO 26000 qui explique com-
ment s’y prendre pour contribuer 
au développement durable. Parmi 
tous les domaines d’actions pos-
sibles, iI convient de se focaliser 
sur ceux qui représentent le plus 
d’enjeux pour nos organisations 
professionnelles. 
Comment faire ? Terres Univia 
a choisi de prendre en compte 
trois critères pour établir une hié-
rarchie. Le premier évalue l’enjeu 
sociétal au travers des attentes 
des parties prenantes externes, 
c’est-à-dire les personnes ou les 
organisations extérieures à notre 
filière qui sont impactées par 
nos décisions ou actions. Pour 

mieux les connaître, l’Interpro-
fession a consulté de nombreuses 
publications, comme celles de 
la Commission européenne, des 
ministères français, des conseils 
régionaux, d’ONG environnemen-
tales et des clients de la filière 
oléoprotéagineuse (entreprises 
de la deuxième transformation, 
distributeurs, restauration collec-
tive, associations et fédérations). 
Cette analyse documentaire a été 
complétée par des entretiens avec 
les principales parties prenantes 
externes. Les parties prenantes 
internes à notre filière, représen-
tées par les familles profession-
nelles et certaines entreprises, 
ont aussi été consultées pour éva-
luer les deux autres critères de 
choix qui considèrent l’enjeu éco-
nomique pour notre filière et le 
niveau de maîtrise des domaines 
d’action. Une analyse documen-
taire a complété ces informations. 

DES ACTIONS DANS DIX DOMAINES 
PRIORITAIRES DE RESPONSABILITÉ 
SOCIÉTALE
L’analyse des priorités a permis 
de définir 10 engagements qui 

correspondent aux enjeux priori-
taires de développement durable 
de notre filière :

1. Une gouvernance responsable 
Elle repose sur la reconnaissance 
des intérêts des parties prenantes 
et sur le dialogue, la redevabi-
lité, la transparence, l’éthique et 
le respect des textes de référence 
en matière de durabilité. L’un des 
enjeux est de gérer la diversité 
de maturité des membres de la 
filière vis-à-vis de la responsabi-
lité sociétale. Pour ceux qui ont 
déjà leur propre démarche – ou qui 
sont engagés dans celles d’autres 
interprofessions – l’objectif est 
d’assurer une complémentarité 
et une synergie entre ces diffé-
rentes démarches et celle de notre 
interprofession. Pour les autres, il 
convient d’apporter un appui s’ils 
veulent s’engager dans la respon-
sabilité sociétale.

2. Une contribution responsable 
Elle consiste à contribuer, de 
manière responsable, à la défini-
tion et à la mise en œuvre des poli-
tiques publiques.
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3. Des partenariats équilibrés 
Il s’agit, là, de structurer et dévelop-
per des projets territoriaux aux par-
tenariats équilibrés, notamment en 
termes de prise de décision et de 
répartition de la valeur.

4. Une agroécologie productive 
et respectueuse de l’environnement
La transition agroécologique s’ap-
puiera sur la promotion et la valo-
risation des fonctions écologiques, 
tout en mobilisant les innovations 
génétiques, technologiques et les 
nouveaux produits. Parmi les grands 
enjeux environnementaux, la priorité 
est d’atténuer le changement clima-
tique et de s’y adapter.

5. Une meilleure efficience de l’aval 
de la filière
L’efficience des procédés, du stoc-
kage et des transports peut être 
encore améliorée pour réduire les 
impacts environnementaux.

6. Une nutrition animale efficiente 
La démarche repose sur une nutrition 
animale efficiente et basée sur des 
matières premières agricoles à bas 
gaz à effet de serre (GES) et à faible 
impact environnemental, tout en 
garantissant les exigences de com-
pétitivité des filières animales.

7. Renforcer les énergies 
renouvelables 
Ce principe repose sur le renfor-
cement de la production d’éner-
gies renouvelables et de produits 
biosourcés.

8. Une meilleure souveraineté 
Elle consiste à améliorer la souve-
raineté dans l’approvisionnement en 
huiles et protéines végétales pour 
tous les débouchés et tous les modes 
de production (agriculture conven-
tionnelle, bio, etc.).

9. Des produits de qualité
La filière devra fournir des produits 
de qualité et sûrs, et répondre aux 
attentes exprimées par les consom-
mateurs en matière de santé, de dura-
bilité ou de garantie par des labels.

10. Une information loyale aux 
consommateurs
Il s’agit de contribuer à l’éduca-
tion nutritionnelle et d’apporter au 
consommateur une information 
loyale qui soit réactive, complète, 
compréhensible, exacte, équilibrée, 
actualisée et accessible. La garantie 
des informations doit être assurée 
par une traçabilité des données.

Les prochaines étapes consisteront 
à répertorier les actions en cours 
qui contribuent déjà aux engage-
ments, identifier le besoin de nou-
velles actions, définir des objectifs à 
atteindre et les indicateurs de suivi 
des résultats.

La démarche RSO s’appuie sur un comité des parties prenantes internes, constitué des représen-
tants des familles professionnelles. Son rôle est de partager les expériences de responsabilité 
sociétale, de suivre la démarche et de décider des orientations. 
En 2022, ce comité s’est réuni deux fois. Lors de la dernière réunion, il a décidé des priorités de 
la démarche, ce qui a permis de proposer 10 engagements au conseil d’administration de Terres 
Univia. Celui-ci les a adoptés le 13 décembre. 
En 2023, il est également prévu de mettre en place un comité des parties prenantes externes qui 
aura pour objectif d’organiser le dialogue en instaurant des réunions régulières. Ce comité sera 
constitué des membres de l’Observatoire de durabilité des exploitations agricoles, qui avait initié 
un dialogue avec les pouvoirs publics, et des ONG environnementales. Il sera étendu à d’autres 
parties prenantes (industries de la seconde transformation, distributeurs, restauration collective, 
collectivités territoriales…).

Focus Un comité pour suivre la démarche RSO

Les domaines d'actions 
du référentiel ISO 26 000
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SECTION AUTONOME

Le plan d’action, porté par le second accord interprofessionnel 
sur la lentille de l’Association Nationale Interprofessionnelle 
des Légumes Secs (ANILS), a été marqué par une réduction 
d’activités liée à deux mauvaises années de récolte. Le relai a 
été pris le 1er juillet 2022 par un avenant à l’accord interprofes-
sionnel de Terres Univia pour la lentille et le pois chiche.

L’ANILS, la section 
autonome Légumes 
secs

L’ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE 
DE LA LENTILLE CONTINUE
L’ANILS a poursuivi ses actions 
pour accompagner la culture de la 
lentille dans un contexte de baisse 
budgétaire drastique. Elle délègue 
à l’institut technique Terres Inovia 
l’animation du comité technique 
qui définit le programme annuel 
ainsi que la réalisation technique 
en partenariat avec les acteurs de 
terrain en région.  Le travail d’expé-
rimentation et de transfert de réfé-
rences techniques, qui avait débuté 
en 2018, a donc pu se poursuivre. 
Déployé dans cinq bassins de pro-
duction, le réseau d’expérimenta-
tion a mis en œuvre plusieurs axes 
de travail tels que le désherbage, 
la lutte contre les maladies tellu-
riques et les ravageurs. 
Le programme de recherche, déve-
loppement, innovation et transfert 
Cap Protéines, piloté par Terres 
Inovia et l’institut de l’élevage 
(Idele) entre 2021 et 2022, dans 
le cadre du volet protéines de 
France Relance, a permis de com-
pléter les actions sur l’évaluation 
des variétés en réseau, les obser-
vatoires agronomiques et le suivi 

de la qualité des graines qui avait 
débuté en 2021. Il a également 
permis de réaliser une enquête sur 
les pratiques culturales. 
Un effort particulier a été porté 
sur le partage de connaissances 
en direction des producteurs avec 
l’organisation de visites de par-
celles d’expérimentation et de 
webinaires, la diffusion d’articles 
dans la presse agricole et sur le 
site de Terres Inovia ou encore 
la participation à des salons 
professionnels.

BAISSE DES ACTIONS 
DE COMMUNICATION ET ÉCONOMIQUES 
EN RAISON DU RECUL DU BUDGET
En raison d’une baisse de bud-
get, l’ANILS s’est retirée de la 
campagne de promotion « Les 
supers légumes secs » visant à 
mettre en avant les atouts nutri-
tionnels et la qualité des légumes 
secs auprès des consommateurs. 
Avec une agence de communi-
cation, l’ANILS et la Fédération 
Nationale des Légumes Secs 
(FNLS) avaient mis en commun 
leur ressources pour réaliser une 

ambitieuse campagne qui a duré 
deux ans. L’agence de communi-
cation utilisait l’image des supers 
héros pour diffuser des mes-
sages phares : des aliments par-
ticipant à l’équilibre alimentaire, 
à consommer au minimum deux 
fois par semaine, et des recettes 
originales. Parallèlement et tout 
en veillant à capitaliser sur les 
acquis de la campagne « Les super 
légumes secs », une nouvelle cam-
pagne de promotion grand public 
« Une idée légumineuse ! » a été 
lancée en février 2022 lors de la 
journée internationale des légu-
mineuses. De grande ampleur, 
elle a été menée par quatre inter-
professions et fédérations : Terres 
Univia, la FNLS, la Fédération des 
Industries d’Aliments Conservés 
(FIAC) et l’Interprofession des 
fruits et légumes frais (Interfel). 
Elle a été co-financée via des 
fonds France Relance, dans le 
cadre de la Stratégie nationale en 
faveur des protéines végétales et 
du Programme national pour l’ali-
mentation 2019-2023 (voir p. 16 
Communication-Promotion). 
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Surfaces de lentille en 2022
Source : Terres Univia 
d'après FranceAgriMer (PAC 2022)
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Surfaces de pois chiche en 2022
Source : Terres Univia 
d'après FranceAgriMer (PAC 2022)

L’état des lieux de la collecte et de 
la mise en marché des lentilles en 
France, réalisé en 2021 par Terres 
Univia dans le cadre des travaux de 
suivi économique confiés par l’ANILS, 

a été valorisé via plusieurs supports 
en 2022 : présentations, brochure 
et article dans la presse agricole. 
Il reposait sur des entretiens avec une 
vingtaine d’opérateurs économiques, 

en particulier des coopératives, des 
négoces et des conditionneurs, pour 
analyser plus finement les dyna-
miques de collecte, de commerciali-
sation et d’utilisation des lentilles.

Jusqu’à juin 2022, l’ANILS constituait la section 
spécialisée légumes secs de Terres Univia. Elle 
avait mis en place deux accords interprofession-
nels triennaux pour le secteur de la lentille fran-
çaise entre 2016 et 2022, dans lesquels Terres 
Univia et son institut technique Terres Inovia ont 
été fortement mobilisés. Cependant, la produc-
tion de lentille a souffert de grandes fluctuations 
de surfaces et de rendement qui ont fragilisé ce 
plan d’action. Il reposait, en effet, uniquement sur 
le financement issu des Cotisations Volontaires 
Obligatoires (CVO) payées par les producteurs 
de lentille sur les graines collectées qui dépen-
dait donc du niveau de production de l’année. La 
problématique était similaire pour le pois chiche 
qui ne bénéficiait pas d’accord interprofessionnel. 
C’est pourquoi la lentille et le pois chiche ont fait 
l’objet d’un avenant à l’accord interprofessionnel 
de Terres Univia en cours pour les deux années 
restantes (2022 et 2023) avec une collecte de 
CVO démarrant en 2023 pour le pois chiche. Il va 
permettre de renforcer les actions sur les légumes 
secs et de bénéficier d’effets de mutualisation 
entre les financements CVO apportés par l’en-
semble des cultures oléoprotéagineuses, doublés 
de potentiels effets de levier. 
Il repose sur un financement collectif provenant 
des CVO versées par les producteurs, collecteurs, 
conditionneurs et premiers transformateurs de 
lentille et pois chiche. Il s’est traduit par une 
modification des statuts de Terres Univia pour 
prendre en compte la représentation du secteur 
économique des légumes secs, avec en particulier 
l’intégration d’un nouveau membre, la Fédération 
Nationale des Légumes Secs (FLNS). Enfin, pour 
conserver les acquis du dialogue interprofession-
nel initié par l’ANILS, une nouvelle commission 
interprofessionnelle légumes secs a été créée au 
sein de Terres Univia. De même, un comité tech-
nique lentille s’appuyant sur le comité technique 
préalable lentille de l’ANILS ainsi qu’un comité 
technique pois chiche ont été mis en place par 
Terres Inovia. 

Focus
Un avenant lentille et pois 
chiche à l’accord interpro- 
fessionnel de Terres Univia
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La filière oléicole

UNE ANNÉE RÉUSSIE, MAIS TOUJOURS 
HÉTÉROGÈNE 
Avec une production de plus 
de 5 800 tonnes, la campagne 
2021/2022 a été réussie, même si, 
comme souvent, les résultats sont 
très hétérogènes d’un territoire 
à l’autre, et même d’un verger à 
l’autre. En effet, les gels d’avril ont 
impacté, par exemple, des ver-
gers des Bouches-du-Rhône ou 
du Var. En outre, la pression de la 
mouche a été très irrégulière selon 
les départements, mais elle a été 
peu présente de manière générale.

La région Sud Provence-Alpes-
Côte d’Azur a produit 3 474 
tonnes, soit 400 tonnes de plus 
que la campagne précédente. Le 
département des Bouches-du-
Rhône, avec 1 644 tonnes, reste 
le 1er département producteur 
de France. Les Alpes Maritimes 
(avec 82 tonnes) connaissent une 
petite campagne ; l’alternance sur 
ce département est très marquée 
et l’impact des conditions clima-
tiques particulièrement prégnant. 
Le département Alpes-de-Haute-
Provence a vu aussi sa production 
nettement baisser par rapport 
à 2020/2021, avec seulement 
243 tonnes d’huile d’olive (contre 
392 tonnes précédemment). Le 
Var reste quasiment au niveau 
de la campagne précédente avec 
663 tonnes et le Vaucluse atteint 
un record avec 842 tonnes d’huile 
d’olive produite.

L’Occitanie, avec une production 
de 1 500 tonnes, fait, quant à elle, 

près de 600 tonnes de plus que la 
campagne précédente. Cette pro-
duction repose principalement 
sur le Gard avec 732 tonnes et 
sur une bonne performance des 
autres départements de la région 
comme l’Hérault (356 tonnes), les 
Pyrénées-Orientales (201 tonnes) 
et l’Aude (212 tonnes).

La région Auvergne-Rhône-Alpes 
a bien performé, avec 772 tonnes, 
portée par la Drôme avec 652 
tonnes d’huile d’olive. 

Comme les Alpes-Maritimes, la 
Corse a connu, elle, une petite 
récolte avec 116 tonnes.

On note également, en 2022, que 
31,2 % de la production nationale 
est classée en Appellation d’Ori-
gine Protégée et que 30 % de la 
production nationale est en agri-
culture biologique.
Pour les olives de table, la produc-
tion est légèrement plus impor-
tante que la campagne précédente 
avec 1 680 tonnes produites en 
olives vertes et olives noires, soit 
une production supérieure à la 
moyenne des 5 dernières années. 
La moitié de cette production 
est le fruit du département de la 
Drôme avec 620 tonnes d’oli-
ves noires (dont 608 tonnes en 
AOP) et 585 tonnes pour la région 
Occitanie, principalement en oli-
ves vertes. La production de la 
région Sud Provence-Alpes-Côte 
d’Azur est de 300 tonnes d’olives, 
dont 100 tonnes en AOP Vallée 
des Baux-de-Provence.

Au niveau des ventes, la belle cam-
pagne 2020/2021 se confirme 
avec, a minima, un maintien des 
chiffres de l’année précédente 
pour les ventes au moulin. Elles 
représentent 2 030 tonnes, aux-
quelles il faut rajouter celles réa-
lisées par les domaines. De 
nombreux opérateurs sont à court 
d’huile, n’ont plus de stocks et 
attendent la prochaine récolte. 
Le niveau des stocks est de 2 596 
tonnes à mi-août, soit 1 300 tonnes 
de plus qu’à fin septembre de l’an-
née précédente, pour une récolte 
plus importante de 1 000 tonnes.

DES MOYENS IMPORTANTS 
POUR ASSURER LA PRODUCTIVITÉ
La force de la filière oléicole fran-
çaise réside dans la qualité, la 
diversité des goûts et l’image de 
ses produits (huiles d’olive et oli-
ves de table) mais sa faiblesse 
demeure la productivité et la régu-
larité de production du verger. 
Il y a trois ans, la récolte 2018/2019 
atteignait les 5 500 tonnes d’huile 
d’olive comme pour la campagne 
2021/2022. Grâce à l’expérience 
acquise au cours des crises pré-
cédente, les opérateurs, sur les 
conseils de l’Interprofession, se 
sont donnés les moyens de stoc-
ker dans de meilleures conditions 
(filtration, froid…) en prévision de 
plus petites récoltes. Les prix se 
sont maintenus et ces stocks ont 
permis de dépasser la très mau-
vaise récolte de 2019/2020 (à 
peine plus de 3 000 tonnes).
Dans ce contexte, il s’avère, plus 
que jamais, pertinent de continuer 

SECTION AUTONOME

En 2022, les huiles ont affiché de bons rendements, même s’ils 
restent hétérogènes d’une région à l’autre. Le renforcement de 
la recherche et développement s’est poursuivi pour aider les 
producteurs à dynamiser leurs récoltes. 
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à consacrer des moyens très impor-
tants à la productivité du verger fran-
çais. La santé de la filière dépend de 
la production des oléiculteurs, qu’ils 
soient familiaux ou professionnels. 
Le renforcement du pôle Agronomie 
et la création du pôle Conservation 
& Recherche pour travailler sur un 
temps plus long s’inscrit dans cette 
démarche. Plus de productivité, c’est 
d’abord et surtout plus de régularité. 
Les chiffres du dernier recensement 
agricole font état d’une surface d’en-
viron 17 000 hectares plantés en oli-
viers, exploités par un peu plus de 
7 500 oléiculteurs professionnels. 
Avec 5 500 tonnes d’huile d’olive, 
cela fait seulement un peu plus de 
320 litres par hectare. Avec un objec-
tif de 800, voire 1 000 litres, pour un 
verger productif, la marge de progres-
sion est importante.

LES ACTIONS DE FRANCE OLIVE 
AUTOUR DE PLUSIEURS PÔLES
Les équipes regroupées en six pôles 
mènent des actions pour répondre 
aux principaux enjeux de la filière : 
• L’acquisition, le partage et la diffu-

sion de références pour améliorer 
la productivité et la régularité des 
vergers pour le pôle Agronomie. 
Un outil d’aide à la décision va être 
lancé prochainement pour accom-
pagner les oléiculteurs, basé en 
grande partie sur le partage.

• La connaissance de l’arbre, l’adap-
tation au changement climatique, 
la coordination de la recherche, la 
création de liens avec des parte-
naires dans les grands pays pro-
ducteurs, doivent permettre de 
répondre à cette demande pour le 
pôle Conservation & Recherche. 

• Le développement du labora-
toire oléicole, la sécurisation du 
jury agréé par le Conseil Oléicole 
International (indispensable pour 
la filière), la gestion des nouveaux 
contaminants et l’organisation de 
concours constituent les activités 
du pôle Valorisation & Qualité des 
produits.

• Le pôle Process & Olives de table 
travaille à la poursuite de l’as-
sistance aux opérateurs, tant 
mouliniers que confiseurs, à 

connaissance de l’économie de la 
filière, de l’arbre à l’assiette, sont 
des travaux menés par le pôle 
Communication & Économie sans 
oublier les aspects réglementaires. 
Un nouveau logo, décliné pour les 
olives et pour l’huile d’olive, a été 
lancé début 2022 pour répondre à 
la demande des consommateurs 
d’une meilleure information sur 
l’origine des produits.

• Le support des équipes est réa-
lisé par le pôle Administratif & 
Financier.

l’amélioration des process de 
désamérisation des olives de table 
et à la gestion des effluents pour 
le pôle Process & Olives de table. 
Un outil de gestion des mainte-
nances préventives des machines 
va également être lancé l’année 
prochaine pour aider les trans-
formateurs à maintenir leur parc 
machine le plus opérationnel.

• La création de notoriété auprès 
des consommateurs, le partage 
d’informations avec les acteurs 
de la filière en utilisant tous les 
canaux de diffusion, la meilleure 
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Une charte de qualité pour la filière « pépinière » 
Initiée en 2019, cette mission a permis de dresser une liste de pépiniéristes oléicoles engagés 
dans une démarche de plants de qualité, assurant à l’oléiculteur une offre variétale saine et 
authentifiée, et donc recommandés par France Olive. En 2022, cette charte a été signée par 
l’ensemble des parties intéressées. 
L’objectif de cette action est de recommander des pépiniéristes qui garantissent l’authenticité 
variétale, la qualité sanitaire et physiologique du plant. C’est une bonne base pour développer 
une production optimale. 

Des vergers experts pour mieux détecter les facteurs de productivité
Une dizaine de vergers ont été choisis, sélectionnés pour leur potentiel de production, sur l’ensemble 
du bassin de production oléicole française afin d’effectuer un travail d’analyses et de corrélations, 
d’acquérir des références techniques plus pertinentes sur la productivité de ces vergers et ainsi 
identifier les facteurs de résilience au changement climatique. Sur ces vergers, l’acquisition des 
données techniques intègre les pratiques culturales (fertilisation, irrigation, protection phytosa-
nitaire, autres travaux agricoles), des indicateurs agronomiques (sol, floribondité, production…), 
des données et des analyses de l’état sanitaire du verger et de la vigueur des arbres (analyse 
d’images multi-spectrales réalisées par drone ou par satellites) ainsi que des données économiques.

Focus France Olive s’implique pour la productivité 
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BUDGET 2022

Les ressources 
et engagements
Le budget (répartition des ressources et des engagements) 
présenté ne concerne que les activités propres à Terres Univia.

Les ressources de Terres Univia 
proviennent principalement des 
CVO (Cotisations Volontaires 
Obligatoires). 
Les engagements de Terres 
Univia concernent essentielle-
ment les actions suivies par les 
5 commissions spécialisées. 

Il faut rappeler que Terres Univia 
prélève les CVO pour les actions 
conduites par :

 • Terres Inovia,
 • Le Fonds d’Action 

Stratégique des Oléagineux 
(FASO) géré par l’établisse-
ment financier Sofiprotéol,

 • L'Association Nationale 
Interprofessionnelle des 
Légumes Secs (ANILS).

Ces CVO leur sont ensuite 
reversées sur la base d’un 
plan triennal approuvé par 
 l’Interprofession et validé par 
les pouvoirs publics. De son 
côté, France Olive prélève éga-
lement des CVO.

CVO
46%

10,79 M€

Subventions
publiques
(FR et EU)
42 %

Produits �nanciers
4 %

Autres produits
8 %

RÉPARTITION DES RESSOURCES

RÉPARTITION DES ENGAGEMENTS

Actions de
communication
49 %

Support, gestion
et investissements
26 %

Économie
et �lières
13 %

Valorisation,
innovation, veille
12 %

10,84 M€



37

Le conseil d’administration, présidé par M. Benjamin Lammert, 
reflète la diversité des métiers composant l’Interprofession.

CONSEIL D’ADMINISTRATION / BUREAU

La Gouvernance

Élu par le conseil d'administration

Président

Vice-Présidente

Vice-Président

Trésorier

Secrétaire

Secrétaire Adjoint

M. Benjamin Lammert – 1er collège

Mme Kristell Guizouarn – 3e collège

M. Antoine Hacard – 2e collège

M. François Bloc – 3e collège

M. Gilles Robillard – 1er collège

M. Eric Masset – 2e collège

COMPOSITION DU BUREAU

GTOM
Groupement 
des Transformateurs 
d’Oléagineux
Métropolitains

Commercialisation

2e collège
Production

1er collège
Transformation /
Conditionnement

3e collège
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HISTORIQUE

Les dates clés
1973 Embargo des États-Unis 
sur leurs exportations de soja suite 
à des problèmes climatiques ayant 
engendré une sécheresse sans 
précédent. L’élevage européen est 
affamé.

1974 En réaction, lancement d’un 
Plan Protéines en France par le 
ministère de l’Agriculture avec le 
concours de l’INRA pour dévelop-
per les protéagineux en France.

1976 Afin de répondre à la crise 
du colza érucique, l’ONIDOL est 
créée, accompagne la recon-
version de la production fran-
çaise vers de nouvelles variétés 
de colza et diffuse l’étude des 
propriétés nutritionnelles des 
huiles végétales, qui débouche 
aujourd’hui sur la reconnaissance 
des atouts « santé » de l’huile de 
colza.
1976 Création de l’UNIP recon-
nue comme interprofession des 
protéagineux (pois, féverole, 
lupin) dans le cadre de la loi du 10 
juillet 1975 sur les organisations 
interprofessionnelles agricoles.

1978  Reconnaissance de 
l’ONIDOL comme interprofession 
des oléagineux dans le cadre de la 
loi du 10 juillet 1975 sur les orga-
nisations interprofessionnelles 
agricoles.
1978 Le pois et la féverole sont 
intégrés à la Politique Agricole 
Commune dans le cadre du règle-
ment communautaire (Règ. CEE 
n° 1179 du 22 mai 1978). Le lupin 
vient les rejoindre en 1979.

1983 La crise européenne des 
« montants compensatoires 
monétaires » affecte gravement 
les opérateurs du secteur des oléo-
protéagineux. Les interprofessions 

UNIP et ONIDOL répondent par 
la création de l’établissement 
financier SOFIPROTÉOL, qui par-
ticipe au renforcement et au déve-
loppement durable du secteur.

1992 L’ONIDOL élargit son 
champ d’étude aux débouchés 
non alimentaires (lipochimie, bio-
carburants) face aux dispositions 
nouvelles de la Pac et au risque 
d’une baisse des revenus et des 
surfaces, liée à la jachère obliga-
toire. La faisabilité technique éta-
blie, SOFIPROTÉOL effectue les 
premiers investissements per-
mettant le démarrage de la filière 
DIESTER. 

1993 Suppression du soutien 
communautaire des prix garantis 
versés aux producteurs à travers 
l’aide aux utilisateurs de graines et 
remplacement par des paiements 
compensatoires par hectare aux 
producteurs.

1994 En réponse à la réforme et 
à la suppression des prix garantis, 
lancement à Paris (en collabora-
tion avec MATIF SA, aujourd’hui 
EURONEXT) du premier marché 
à terme européen de graines de 
colza, permettant une meilleure 
gestion du risque prix.

1999 L’ONIDOL s’ouvre au 
secteur de l’huile d’olive en 
accueillant en son sein l’AFIDOL 
(Association française interpro-
fessionnelle de l’olive).

2000 Agenda 2000 : alignement 
sur trois campagnes (2001-2002-
2003) des aides protéagineux–
oléagineux et grandes cultures.
En 2004, mise en place d’une 
aide à l'hectare de 55,57 ¤ spé-
cifique aux protéagineux afin de 

maintenir la compétitivité de ces 
cultures.
En accompagnement de cette 
réforme, les pouvoirs publics 
mandatent l’UNIP pour conduire 
des recherches dans le cadre du 
plan de relance de la filière sur la 
période 2000-2005.

2002 Les pouvoirs publics et 
l’ONIDOL – en concertation avec 
le CETIOM et l’ITERG - engagent 
un « plan de relance des oléagi-
neux » visant à stimuler les actions 
de recherches et développement 
« amont et aval » sur la période 
2002/2006, pour répondre au 
contexte pénalisant des décisions 
de l’Agenda 2000 sur le secteur 
des oléagineux.

2003 Après le démantèlement 
des taxes parafiscales en agri-
culture, touchant en particulier 
le CETIOM, un nouveau dispo-
sitif interprofessionnel se met 
en place intégrant les actions 
conduites par le CETIOM.

2005 L’ONIDOL lance une cam-
pagne d'informations sur les 
huiles via une campagne télévi-
suelle et presse à destination du 
grand public sur le thème « Varier 
les huiles végétales, c’est vital ».

2006 L’ONIDOL poursuit ses 
actions de promotion des huiles 
végétales en s'adressant cette 
fois aux prescripteurs de santé 
avec un programme cofinancé par 
l’Union européenne.

2007 L’ONIDOL participe au 
programme de promotion des 
produits biologiques aux côtés 
des autres grandes filières végé-
tales : Interfel, Cniel, Interbev et 
Intercéréales. Ce programme est 
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coordonné par l’Agence Bio et cofi-
nancé par l'Union européenne.
2007 Les pouvoirs publics man-
datent l’ONIDOL pour conduire 
de nouvelles recherches dans l’ac-
compagnement du plan de déve-
loppement des biocarburants 
dénommé « Plan d’Adaptation de 
la Filière Oléagineuse » (PAFO) 
sur la période 2007-2010. Ces 
actions sont conduites en parte-
nariat avec les instituts techniques 
CETIOM et ITERG.

2009 Accord interprofessionnel 
de gestion de la filière biodiesel 
en vue de la récolte 2010.
2009 Dispositif de relance des 
protéagineux mis en place par les 
pouvoirs publics français :

• Maintien pour deux campagnes 
(récolte 2010 et 2011) du sou-
tien européen spécifique aux 
cultures de protéagineux de 
55,57 ¤ par hectare ;

• Renforcement au niveau natio-
nal par un complément d’aide 
en application de l’article 68 du 
règlement CE n° 73/2009 du 
Conseil  européen (enveloppe 
annuelle de 40 millions d’¤ dont 
un million d’¤ réservé aux légu-
mineuses fourragères).

2010 Faisant suite à la publication 
en 2010 des recommandations 
par l’ANSES (Agence Nationale de 
Sécurité Sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail) 
en matière de lipides, l’ONIDOL 
engage une campagne d’informa-
tion auprès des prescripteurs de 
santé sur l’intérêt des acides gras 
oméga 3/oméga 6.
2010 Mise en place par les 
Pouvoirs Publics français d’un plan 
de relance sur 5 ans (2009-2013) 

pour le soutien à la recherche des 
protéagineux.

2011 Transposition pour la France 
de la Directive 2009/28 sur l’utili-
sation de l’énergie produite à par-
tir de sources renouvelables.
Agrément par la Commission 
européenne du schéma volontaire 
2BSvs relatif à la durabilité des bio-
carburants constitué dans le cadre 
d'un consortium dont l’ONIDOL 
fait partie.

2012 L’ONIDOL lance une nou-
velle campagne de promotion 
2012-2014 destinée au grand 
public « Faites un trait sur l’ordi-
naire avec les huiles végétales », 
sous le haut patronage du minis-
tère de l’Agriculture, de l’Agroa-
limentaire et de la Forêt. Cette 
campagne sera poursuivie en 2015 
et 2016.

2013 Reconnaissance des inter-
professions françaises dans le 
cadre de l’OCM (Organisation 
Commune des Marchés). Parmi 
une cinquantaine d’organisations 
interprofessionnelles, l’ONIDOL 
et l’UNIP sont reconnues officiel-
lement par l’Union européenne 
dans ce cadre.

2014 L’ONIDOL, Euronext et 
Clearnet fêtent le 20e anniver-
saire du contrat à terme graines 
de colza et lancent les contrats 
tourteau et huile de colza en vue 
de compléter le complexe colza 
graines et options.
2014 Transfert de l’activité 
technique de l’UNIP au CETIOM, 
l’institut technique de la filière des 
oléagineux et du chanvre élar-
gissant ainsi son périmètre aux 
protéagineux.

2014  Création de la marque 
filière Terres OléoPro.

2015 Création du GIE Terres 
de Communication dont l'une 
des missions est le pilotage des 
actions de promotion de la marque 
Terres OléoPro.
2015 Fusion des interprofes-
sions ONIDOL et UNIP pour don-
ner naissance à Terres Univia, 
l’Interprofession des huiles et pro-
téines végétales et reconnais-
sance par les Pouvoirs Publics. 
En parallèle, le CETIOM devient 
Terres Inovia.
2015 Terres Univia s’ouvre 
au secteur des légumes secs 
en accueillant en son sein 
l’ANILS (Association Nationale 
Interprofessionnelle des Légumes 
Secs).

2019 L’Afidol devient France 
Olive.

2022 Le 28 juin, lors de son 
assemblée générale, Terres 
Univia a accueilli une nouvelle 
organisation professionnelle, la 
FNLS (Fédération Nationale 
des Légumes Secs) qui repré-
sente les acteurs de la filière 
des légumes secs en France 
ainsi que l’association Protéines 
France en remplacement du 
GEPV (Groupement d’Étude des 
Protéines Végétales).
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